
Dynamiques de Civilisation de l'Etat et de Production 
du Politique Baroque en Afrique Noire1 

Par Luc Sindjoun 

La version africaine de «Ja fin de l'histoire», c'est-a-dire de Ja forte tendance a 

l'lllliversalisation du liberalisme politique2, est traduite principalement par Ja crise de 

l'autoritarisme et d'au moins un minimum liberal garanti dans Ja plupart des Etats 

d' Afrique noire. La bifurcation politique tropicale, veritable pied-de-nez aux theses rela­

tives a 1 'immobilisme autoritaire3, se manifeste par des experiences multiples de «transition 

liberale»4 . La pseudo legitimation anthropologique du parti unique, du chef omnipotent au 

nom des «traditions» africaines (qui n'acceptent pas Ja presence de deux caimans dans Je 

meme marigot) et Ja justification de Ja dictature par Ja lutte contre Je sous-developpement se 

trouvent dans Je musee des mythes detruits: C'est l'ecroulement des ressources symbo­

liques qui ont nourri Ja dynamique politique des dirigeants tels Felu Houphouet Boigny 

(Cöte d'lvoire), Mobutu (Zaire), Eyad.ema (fogo) etc. La fin de l'histoire sous les tro­

piques, c'est l'adhesion (par conviction ou par calcul) au code occidental de modemite 

democratique ou aux principes majeurs de Ja democratie liberaJe5 . La renonciation a Ja 

democratie a l'africaine d'un seul coq dans Ja basse-cour semble aller de pair avec l'echec 

de Ja democratie populaire6. 

Le texte a ete influence par mes d iscussions avec les professeurs Slobodan Milacic, Jean-Louis 
Seurin et Achille Mbembe. Melle Helene-Laure Menthong a maintes fois lu et commente le 
manuscrit. A toutes ces personnes, j' exprime ma gratitude. 

2 Lire l'ouvrage de Francis Fukuyama qui a tres souvent ete mal interprete: La fm de l'histoire et le 
demier homme, Paris 1992. Lire aussi, Jean-Louis Seurin, La democratie pluraliste est-elle 
exportable? Universalisme democratique et relativisme culturel (texte multigraphie), 1993, 83 
pages. David Held ( ed. ), Prospects for democracy, London 1992. 

3 Jeanne Kirkpatrick, Dictatorship and double standards, Commentary 68, Nov. 1979, pp. 34-45. 
4 Gerard Conac (ed.), L' Afrique en transition vers le pluralisme politique, Paris 1993. Stephen 

Riley, The democratic transition in Africa: An end for the one-party state?, Conflicts Resolution 
Studies No. 254, October 1991. G. O'Donnell l P. Schmitter, Transitions from authoritarian rule: 
some tentative conclusions about uncertain democracies, Baltimore, MD 1989. The State and the 
Crisis in Africa: In search of a second liberation, Dag Hammarskjöld Foundation 1992, 32 pp. 

5 Sur la democratie liberale: William S. Livingstone, Introduction liberal democracy: The heritage of 
the declaration and the constitution, a prospect of liberal democracy, Austin, University of Texas/ 
Bicentennial Committee, 1979, p. 5. 

6 Jean-Fraftfois Medard, Le socialisme en Afrique noire: l'autopsie d'un mirage, working paper, 
European Consortium for Political Research, joint session Bochum, 2-7 April 1990, 24 pp.; Jibrin 

lbrahim, L'histoire iconoclaste: celebrites de gauche et debat sur la democratie, Bulletin du 
Codesria No. l, 1993, pp. 18-19. Certains auteurs continuent a croire en l'avenir de la democratie 
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Les recompos1t10ns politiques en Afrique noire, lieux de croisement de Ja rente de 

l' autoritarisme et du risque liberal, semblent f�nner un nouveau type d 'Etat. C' est un Etat 
emergent en quete d' equilibre7. Cette hypothese sera principalement demontree en Afrique 

noire francophone, c'est-a--dire dans !es pays ayant en commun l'usage de Ja langue 
fran�aise et faisant constamment reference a Ja France en matiere d'organisation politique. 
Le concept d' Afrique noire francophone a une pretention holiste qui ne saurait dissimuler 

!es differences et !es contradictions abritees par l'ensemble ainsi designe8. Les trajectoires

politiques en Cöte d'lvoire et au Congo, pays relevant de l'espace francophone, sont

differentes et opposees a plusieurs egards. La prise de conscience de Ja realite fragmentee,
rangee sous Je logo «Afrique noire francophone» conduit a un va-et-vient permanent entre 
Je holisme (Je tout) et l'individualisme (Ja partie) d'une part9, d'autre part a une excursion
en dehors de l' echantillon a des fins de comparaison, de synchronie. Operant sur une realite 

construite, notre hypothese rend compte des mutations politiques a Ja lumiere de l'effet 
«Sister Act». Lequel, tire d'un film de WhocyJi Goldberg, renvoie a Ja difficile meta­

morphose d'une chanteuse de cabaret aux moeurs legeres en bonne soeur. Presentement, 
par effet «Sister Act», il faut entendre Je passage progressif de l'autoritarisme au libera­
lisme, Je changement problematique des röles politiques dans !es Etats africains. L'effet 
«Sister Act» est a priori difficilement recevable; car il prete une volonte, une ame aux 

acteurs collectifs, autant de dispositions psychologiques dont l'heroi"ne du film est dotee. En 
fait, l'effet «Sister Act» repose sur Je pari de Ja rationalite ou de l'arbitrage. L'acteur poli­

tique est aussi un agent rationnel en quete d'utilite, de profit ou d'adaptation a Ja conjonc­
ture. Comme Ja chanteuse de cabaret qui devient bonne soeur pour echapper a des tueurs a
gages lances a ses trousses, l'acteur politique dans une conjoncture d'hegemonie symbo­

lique de l'ideologie liberale, s'adapte ou peritlO. Le comportement de l'acteur politique 
comme celui de l'heroi"ne du film, est fait de calcul, de choix rationnels en depit des deter-

populaire en Afrique: Claude Ake, The feasibility of democracy in Africa, keyn()(e address to 
CREDU Conference on Democratic Transition in Africa, lbadan, June 1992; Samir Amin, The 
issue of democracy, contemporary Third World, CODESRIA, Symposium on Academic Freedom, 
Research and Social Responsability of the lntellectuals in Af rica, Kampala, 1990. 

7 La problematique de l'emergence d'un nouveau type d'Etat en Afrique francophone a caractere 
liberal pluraliste a ete envisagee en 1984 par Je professeur Augustin Konlchou Kouomegni. Lire sa 
contribution «Administration et politique en Afrique francophone ou de l'autocratie bureautique», 
Les grands services publics dans !es Etats francophones d' Afrique noire. Sous Ja direction de 
Gerard C onac, Paris 1984, pp. 45-48. 

8 La tendance est au pluriel, lire Christian Coulon I Denis-Conslanl Martin (eds.), Les Afriques 
politiques, Paris 1991. 

9 On consultera a profit: Pierre Birnbaum/ Jean Leca (eds.), Sur l'individualisme, Paris 1991. Lire 
aussi «L'individualisme en sociologie. Entretien avec Raymondßoudon», Esprit No. 108, Novem­
bre 1985,pp. lOl-l lO. 

10 Sur Ja rationalite dans Ja vie politique: / ean-Pa1rice lAcam, Le politicien investisseur. Un modele 
d'interpretation de Ja gestion des ressources politiques, Revue Fran�aise de Science Politique, Vol. 
38 No. 1, Fevrier 1988, pp. 23-47. Gordon Tu/lock, Le marche politique, Paris 1978. Warren F.

1/chmaM I Norman Thomas Uphoff, Le changement politique, Paris 1975. 
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minismes sociaux 11. La rationalite de l' acteur politique n 'emporte pas liberte absolue de ce 

demier: determinisme et liberte se conjuguent dans Je champ sociaJ1 2. II ne s'agit pas de 

pretendre que !es acteurs politiques ont toujours Ja science infuse de ce qu'ils font, qu'ils 

ont toujours acces au principe de leur action, !es ajustements sont parfois inconscients, 

mecaniques13. L'effet «Sister Act» pose un autre probleme sur Je plan de l'ecriture scienti­

fique; car, il puise dans l'experience ordinaire (un film) pour proceder a une explication 

scientifique1 4. La rupture avec l'experience familiere ou spontanee n'exclue pas Je profit 

epistemique qu'on peut tirer de Ja connaissance commune apres inventaire, evaluation cri­

tique. Les pieces de theätre telles Antigone de Sophocle, Le Roi Lear de Shakespeare, Bri­

tannicus de Racine nous renseignent sur Je pouvoir autantque !es manuels de science poli­

tique. Toutes proportions gardees, Ja connaissance scientifique synthetisee par une action 

tiree d'un film est aussi valable que celle catalysee par un sejour dans Ja baignoire15. En 

outre dans Je cas d'espece, c'est Ja connaissance scientifique qui s'approprie d'un film dans 

Je cadre du travail de construction de Ja realite. Le film et !es roles qui Je structurent sont 

d'autant plus indiques que Ja vie politique est aussi representationl6. 

La zone d'etude ou alors Ja realite construite n'a pas une homogeneite absolue17. Nean­

moins, Ja crise d'autoritarisme semble indiquer que !es pays de l' Afrique noire francophone 

ont une matrice politique plus ou moins commune et qu'il semble possible de construire 

dans une certaine mesure un ideal-type de Ja dite region. Les technologies de spectaculari­

sation de Ja contestation politique et d'articulation des demandes de changement ont ete 

quasiment !es memes dans Ja plupart des Etats d' Afrique noire francophone: Ja revendica­

tion et/ou Ja tenue des conferences nationales souveraines en constituent Ja symbolique 

emblematiquel8. La confrontation au probleme du passage de !'Etat post�olonial de Ja 

11 Michael H echter, The contribution of rational choice theory to macrosociological research, Socio­
logical Theory, Vol. 2, No. 6, 1988, pp. 207-218. Pierre Bourdieu, La representation politique. 
Elements pour une theorie du champ politique, Actes de Ja Recherche en Sciences Sociales, No. 
38, 1981,pp. 3- 2 4. 

12 Gui Rocher, lntroduction a. la sociologie generale, Tome 1, L' Action Sociale, 1968, pp. 2-70. 
13 Pierre Bourdieu, «Comprendre», La Misere du Monde, Paris 1993, pp. 903-925. 
14 C'est ce que Gaston Bachelard appelle «L'obstacle verbal», Ja formation de l'esprit scientjfjque, 

Paris 1980, pp. 73-82; lire aussi, Pierre Bourdieu, Homo Academicus, Paris 1984, p. 11. 
15 D'est Je cas d' Archimede formulant Ja loi des vases communicants. 
16 Murray Edel man, Pieces et regles du jeu politique, Paris 1991. 
I 7 Par I e passe, il a ete procede a. une etude comparative regroupant des experiences politiques 

heterogenes (Maroc, France, etc.). Lire Jean Leca, Pour une analyse comparative des systemes 
politiques mediterraneens, Revue Fran�caise de Science Politique No. 4-5, Aout-Octobre 1977, pp. 
5 57-580. 

18 Sur Je lien entre les conferences nationales souveraines et I' Afrique noire francophone, lire Julius

E. Nyang' oro, Reform politics and the democratization process in Africa, communication presen­
tee au 201:me congres de I' Association Africaine de Science Politique, 18-21 Janvier 1993, Lusaka,
pp. 6-10. Fabien Eboussi Boulaga, Les conferences nationales en Afrique, Paris 1993. Sur Ja
distinction politique francophone-anglophone: Thomas Oppermann, Anglophone and francophone 
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premiere generation a tropisme jacobin et autoritaire a celui de Ja deuxieme generation a 

pretention liberale est plus ou moins identique dans Ja plupart des systemes politiques. Et 

les schemas d'evolution notamment constitutionelle sont influences par les succes et les 

echecs de Ja loi fondamentale de Ja Veme Republique en France. 

La construction de l'objet d'etude privilegie Ja variable interne ou endogene et politiquel 9. 

Sont prises en consideration «les dynamiques du dedans• et les parametres politiques. Par 

consequent, Je champ de «falsifiabiJite„20 est constitue notamment par les variables externe 

et economique dont Ja prise en compte peut bouleverser notre hypothese. La variable 

externe est tres importante; car Ja liberalisation politique en cours en Afrique noire franco­

phone s' effectue dans un contexte international unipolaire, de mondialisation de 

l'hegemonie occidentale21. La recomposition du systeme international va de pair avec 

l'intensification de Ja dependance des Etats africains vis-a-vis de l'occident22. Le röle joue 

par Ja France et les institutions financieres de Bretton Woods dans l'evolution politique en 

Afrique noire francophone est important Le financement des elections et des conferences 

nationales souveraines, Ja configuration des equipes gouvernementales, etc. ne sont pas 

toujours des affaires locales. Dans un contexte politique d'extraversion23, Ja liberalisation 

bananiere ne consacre pas Ja souverainete du peuple; Ja liberalisation politique dans les 

Etats a consistance discutabJe24 est necessairement imparfaite. Quant a Ja variable econo­

mique, elle est decisive. Sans parler de causalite il y a lieu de relever Ja concomitance entre 

independence in West-Africa. Impressions after a quarter of a century of decolonisation, Law and 
State No.30, 1984, pp. 132-145. 

19 La construction de l'objet d'etude, operation banale et fondamentale en science: Pierre Bourdieu I 

Jean Claude Chamboredon, Le metier de sociologue, 4eme edition, Paris 1993, pp. 51-80, nous a 
valu dans Je domaine de l'etude de Ja vie politique camerounaise une critique aussi surrealiste que 
surprenante du Professeur Maurice KamJo: Quelques reflexions sur Ja transition vers Je pluralisme 
politique au Cameroun; I' Afrique en transition vers Je pluralisme politique, sous Ja direction de 
GerardConac, Paris 1993, p. 211. 

20 Karl Popper, La logique de Ja decouverte scientifique, Paris 1973. 
21 Samir Amin, The post-war cycle (1945-1992), communication presentee au 20eme congres de 

I' Association Africaine de Science Politique, 18-21 janvier 1993 a Lusaka, 9 pages. Du meme 
auteur: US militarism in the New world order, cornmunication presentee au seminaire methodo­
logique de I' Association Af ricaine de Science Politique, Nafrobi, Mai 1992, 13 pages. 

22 Pour une presentation de Ja theorie de Ja dependance: Anthony Giddens, Sociology, Cambridge 
1989, pp. 530-533. 

23 On lira, a propos de Ja souverainete dans Je monde contemporain: Joseph A. C amilleri I Jim Falle, 

The end of sovereignty? The politics c:i shrinking and fragmenting world, Hampshire, Aldershot 
1992. 

24 R. Jackson, Negative sovereignty in Sub Saharian Africa, Review of International Studies, Vol. 12, 
ÜCL 1986, pp. 247-264. Du meme auteur: Quasi-States: Sovereignty, international relations and 
Third World, Cambridge 1990. 
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I' aggravation de la crise economique et les refonnes politiques en Afrique noire25 . Variable

externe et variable economique sont congruentes. L'emprise des institutions financieres 

telles la Banque Mondiale et Je Fond Monetaire International sur Ja vie politique africaine a 

travers les politiques d'ajustement et la conditionnalite de l'aide26 preside a une liberation 

style Bretton Woods c'est-a-dire une petite liberalisation d'accompagnement de la mondia­

lisation du capitalisme occidental27. 

Les variables externes et economiques28 qui constituent le champ de «refutabilite„ de notre 

etude ne sont pas ignorees. Par souci didactique, preference est accordee a Ja variable 

interne a caractere politique. C'est l'une des dimensions de la realite construite dont la 

relativite n'exclue pas la pertinence. Force est de constater que Ja dynamique interne des 

systemes politiques africains, domaine de definition ou de demonstration de notre hypo­

these, abrite de maniere dialectique la nouveaute liberale et le repetitif autoritaire. 

L'adaptation de la donne liberale (1) s'effectue sur un gisement de traditions 

d'autoritarisme (II). 

I. Penetration liberale et mutatlon superstructurelle des Etats afrlcalns: L'aube

liberale des lendemalns democratiques?

La penetration liberale renvoie au processus d'expansion progressive tel un liquide 

visqueux de 1' ideologie de Ja competition politique, de la participation populaire et de la 

sanctification des droits de l'homme dans un systeme politique29. La metaphore du liquide 

visqueux est epistemologiquement fondee: elle induit a la fois la lenteur et la progression. 

Car, l'ingenierie democratique, qui vise notamment a l'institutionnalisation de la competi-

25 Kola O/ufemi, The problematic of economic reform and transition to democracy: lessons for 
Africa, communication presentee au 20eme congres de I' Association Africaine de Science Poli­
tique, 18-21 janvier 1993 a Lusaka, 16 pages. Phillipe Hugon, Les effets des politiques 
d'ajustement sur les structures politiques africaines, l'Afriqueen transition vers le pluralisme poli­
tique, op. cit., pp. 89-107. 

26 Momar Cownba Diop, Les en jeux politiques de l'ajustement structurel, Bulletin du Codesria No. 
3, 1991, pp. 2-7. 

27 Lire Samir Amin, Une alternative a la crise I' Afrique et le Moyen-Orient: le developpement 
economique et social autonome dans la democratie, document de travail du bureau africain Forum 
du Tiers-Monde, Dakar, Mars 1992, 26 pages. 

28 Edmond J. Keller, The new world order and the new af ricain order? Discours inaugural presente a
la 3Seme assemblee annuelle de I' African Studies Association, Seattle, Washington, 22 Novembre 
1992, 18 pages. 

29 Sur la diffusion de la democratie, on lira Harvey Starr, Democratic Dominoes. Diffusion 
approaches of democracy in the international system, Journal of Conflict Resolutions, Vol. 33, No. 
2, June 1991, pp. 356-3 81. Francis Fulwyama, La fin de l 'histoire et le demier homme. Traduit de 
l'anglais par Denis-Annand Canal, Paris 1992. Du meme auteur, on lira: Dehat sur la «Fin de 
l'histoire», Dialogue No. 89, 3/1990, pp. 8-13. 
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tion et du compromis, est d'une complexite30 invitant a la relativisation du sentiment de

l'immediatete de «la chute fmale» des autoritarismes tropicaux31. En depit de l'illusion de 

la rupture effective ou virtuelle produite par divers ordres politico-mediatiques en quete 

d'une hegemonie symbolique32, la liquidation du compte autoritarisme n'est pas encore 

totale. De meme, l'eclairage apporte sur le relief conservateur de certains processus de 

changement politique33 n'est pas de nature a occulter la nouveaute semi-liberale observee 

ya et la. La penetration liberale en Afrique noire est un gisement de rhythmes multiples, une 

entreprise faite de temps et de contretemps, bref un investissement traverse par la dialec­

tique des gains et des pertes. Ce processus-Janus est actualise par le couple Benin-Zarre 

dont chacun des termes est distinct de r autre sur le plan de la materialisation de la mutation 

liberale, dont la configuration detruit l'illusion de l'expansion de la trainee de poudre libe­

rale. Le concept de penetration liberale, en definitive, repose sur l'idee suivant laquelle la 

democratie ne releve pas du domaine des donnees immediates du changement politique: le 

«spontaneisme» liberal est une maladie infantile de l'essai politique. En Afrique noire 

comme ailleurs, il s'agit d'un processus de recomposition politique dont la maturation n'est 

pas encore eprouvee34. Et la liberalisation en cours (et non la democratisation)35, du fait de 

la proliferation des espaces de liberte, de l'emancipation de la citoyennete politique, etc. 

contribue a sculpter une nouvelle superstructure etatique. 

Il serait dommage de minimiser les mutation superstructurelles en recourant a un marxisme 

sommaire qui privilegie l'infrastructure economique. L'epistemologie marxiste disqualifie 

une teile approche. Car, la nature du rapport entre l'infrastructure et la superstructure est 

30 Jean Louis Seurin, La democratie pluraliste, Paris 1981. Sur la methode democratique, on lira: 
Joseph A. Schumpeter, Capitalism, socialism and democracy, New York 1942, chapitre 22. Lire 
aussi le dossier special consacre au cinquantenaire dudit ouvrage (avec une attention particuliere en 
ce qui conceme l'Afrique a l'article du Professeur Claude Ake, Devaluing democracy, Journal of 
Democracy, Vol. 3, No. 3, July 1992, pp. 3-124. Tessy D. Balcary, Pour une approche non parti­
sane de la democratie en Afrique, Afrique 2000, No. 9, Avril-Mai-Juin 1992, pp. 27-36. 

31 Sur le principe autoritaire, Achille Mbembe, Provisional notes on the post-colony, Africa 62 (!), 

1992, pp. 3 -37. Patrick Chabal (ed.), Political domination in Africa, Cambridge 1986. Jackson / 
Rosberg, Personal rule in black Africa, Berkeley 1982. 

32 Sur l'orchestration politico-mediatique du jeu politique: PatrickChampagne, Faire I'opinion, Paris 
1990. Murray Edelman, Pieces et regles du jeu politique, Paris 1991. 

3 3  Robert Fatton, Liberal democracy in Africa, Political Science Quarterly, Vol. 105, No. 3 ,  1990, 
pp. 455-473 . Achille Mbembe, Traditions de l'autoritarisme et problemes de gouvemement en 
Afrique subsaharienne, Afrique et Developpement, Vol. XVII, No. 1, 1992, pp. 37-64. Luc Sind­

joun. La cour supreme, la competition electorale et la continuite politique au Cameroon (a. 
paraitre� 

34 Rene Lemarchand, Africa's troubled transitions, Journal of Democracy, October 1992, Vol. 3, No. 
4, pp. 98-109; Africa Demos, Vol. 3, No. 1, February 1993, p. 19. 

35 Sur la distinction entre Iiberalisation et democratisation, Michael Bratton/ Nicholas van de Walle,

Toward govemance in Africa: popular demands and state responses, in: Goran Hyden / Michael 

Bratton (eds.), Govemance and Politics in Africa, Boulder, Colorado, 1992, pp. 27-56. 
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dialectique. Le philosophe-idelogue Mao ecrivait « ... nous reconnaissons et devons recon­

naitre l'action en retour ... de Ja superstructure sur Ja base economique„36_ Bien plus, Je röle 

detenninant de Ja superstructure est admis en ce sens que « ... c'est au sein de Ja super­

structure que deroule l'essentiel du mouvement historique, l'infrastructure devenant en 

quelque sorte l'instrument d'action de Ja superstructure„37. De maniere generale, 

«1 'autonomie relative„ ou Ja dcpendance imparfaite de ! 'Etat est reconnue. La consequence 

de ce qui precede est Ja relativisation des prerequis sociaux et economiques dans Je cadre de 

Ja construction democratique38. L'echec consomme du capitalisme en Afrique ne rend pas 

impossible Je developpement de Ja democratie liberale. D' ailleurs, Je «lifting» politique de 

Ja plupart des Etats africains taraude Je scepticisme ambiant39; d'autant plus que 

l'agencement autoritaire de !'Etat en Afrique a pendant longtemps ete considere comme 

1 'une des causes majeures du sous.<feveloppement40. 

En tout etat de cause, Ja bifurcation semi-liberale de Ja plupart des regimes politiques 

d' Afrique noire a acquis Ja force de l'evidence41. Compte tenu du fait que Ja mutation 

demeure en quete d'emacinement et d'equilibre, i1 est difficile de proceder a une caracteri­

sation granitique. Neanmoins, une economie politique des signes du changement relatif 

permet d'avancer l'hypothese de Ja desintegration creatrice d'un Etat post-colonial de Ja 

36 Moo Tse Toung, De lacontradiction. Oeuvres Choisies, Tome 1, p. 375.
37 Jean-PÜ!rre Cot /Jean-PÜ!rre Mowtiu, UneSociologie politique, Tome 1, Paris 1974, p. 134. Lire

aussi Gramsci (A), Oeuvres choisies, Paris 1959, p. 237. Raymond Aron, Democratie et totalita­
risme, Paris 1963, p. 27. 

38 Lire l'expose-caution des prerequis sociaux et economiques de la democratie en Afrique, Rene Le 

Marchand, op. cit., pp. 100-107. Lire aussi Robert M. Marsh, Authoritarian and democratic transi­
tions in National Political Systems, International Journal of Comparative Sociology XXXII, 3-4, 
1991, pp. 219-232. Tatu Vanhanen, The level of democratization related to socioeconomic 
variables in 147 states in 1980-1985, Scandinavian Political Studies 12, 2, pp. 95-127. Kola 

Olufemi, The problematic of economic reform and transition to democracy: lessons for Africa, 
communication presentee au 20eme congres de 1 'Association Africaine de Science Politique, 18-21 
Janvier 1993, Dar-es-Salam, 18 pages. Philippe Hugon, Les effets des politiques d'ajustement sur 
les structures politiques africaines, I' Afrique en transition vers le pluralisme politique, sous la 
direction de Gerard Conac, Paris 1993, pp. 89-107. 

39 Julius E. Nyangoro, Reform politics and the democratization process in Africa, communication 
presentee au Werne congres de I' Association Africaine de Science Politique, 18-21 Janvier 1993, 
Dar-es-Salam, 18 pages. Samir Amin, op. cit. Julius E. Nyangoro, The state and capitalist 
development in Africa: declining political economies, New Yorlc 1989. 

40 Richard Sandbroolc, The politics of Africa 's economic stagnation, Cambridge 1985. A titre 
general, on lira Georg Sorensen, Democracy, dictatorship and development, London 1991. 

41 Albert Bourgi, L 'Afrique: l e  reveil de I a democratie, Afrique 2000, No. 1, Avril-Juin 1990, pp. 63-
68. Peter Anyang Nyong'o, Africa: The failure of one-party rule, Journal of Democracy, Vol. 3,
No. 1, January 1992, pp. 90-96. Richard Joseph, Africa: The rebirth of political freedom, Journal 
of Democracy, Vol. 2, No. 4, Fall 1991, pp. 11-24.
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deuxieme generation a pretention libera!e42. La fluctuation liberale s'effectue de diverses

manieres notamment par Ja conference nationale (Benin, Tchad, Congo, etc.), Ja revision 

constitutionnelle et les elections concurrentielles (Zambie, Ghana, Cap Vert, etc.), 

l'ingerence humanitaire (Namibie), etc.43. Ladiversite des tra jectoires de Ja liberalisation et 

1' accommodation liberale suspecte de certains dirigeants dont les schemas de pensee et 

d'action ont ete profondement marques par l'autoritarisme brutal ou mou (Arap Moi; 

Kenya; Omar Bongo: Gabon; etc.) n'ajoument pas Ja mise en exergue des traits communs a

Ja morphologie politico-institutionnelle des Etats africains. L'avenement de Ja plupart des 

Etats africains a l'etat civil liberal se reconnait par Je double aggiomamento de Ja vie poli­

tique et des institutions publiques. La conversion qualitative de Ja superstructure politique 

et etatique est un marqueur liberal, un denominateur commun aux cas, d'une part, de 

«democratisation» a grande vitesse (D.G.V.) consecutifs au renversement immediat de 

1' ordre autoritaire ou a Ja reduction comme peau de chagrin de sa marge de manoeuvre 

(Benin, Mali, Ethiopie, Madagascar, etc.), d'autre part, de «democratisation» a vitesse de 

tortue (D.V.T.) impliquant une cohabitation polemique entre les «professionnels» de l'ordre 

dirigeant et les nouvelles forces politiques (Gabon, Cameroun, Burkina-Faso, etc.). 

La reforrnulation de 1 'espace politico-institutionnel est Je principe actif du renouveau 

etatique en Afrique noire. 

A. La reconnalssance du plurallsme: l'Etat plurlel

Le relachement de 1' autoritarisme negro-africain, Je retoumement de 1 'Etat tropical quoique 

relatif44 vaut un pesant de consideration. En fait l'insertion du pluralisme dans Ja problc­

matique socio-politique legitime est une avancee considerable. Cette nouveaute (traumati­

sante) intervient dans un contexte ou l'aff irrnation du monolithisme a ete Je nerf d'acier de 

l'Etat post-colonial de Ja premiere generation45. Meme s'il est evident que Ja totalisation de 

1' espace social par l'Etat a ete un echec et que Je pluralisme s 'inscrivait dans Je vecu infor-

42 Sur les tentatives d'evaluaton des reforrnes politiques, M. Bratton I N. van de Walle, op. cit. 
Gerard Conac (ed.), L' Afrique en transition vers Je pluralisme politique, Paris 1993. 

43 Sur les modalites de transition democratique, Tesfatsion Medhane, Les modeles de transition 
democratique, Le Courrier, No. 138, Mars-Avril 1993, pp . 63-66. Fabien Eboussi Boulaga, Les 
conferences nationales en Afrique, Paris 1993. Comi M. Toulabor, Les transitions democratiques 
en Afrique, Afrique 2000, No. 4, Fevrier 1991, pp. 55-70. On lira Je dossier consacre a I' Afrique 
par Afrique 2000, No. 7, Decembre 1991, p. 90. 

44 II convient de lire les mutations africaines a celles qui secouent Je monde entier, Francis Constan­

tin, L'Afrique, ajustement et conditionnalite, L'ordre mondial relache, sous Ja direction de 'laki 

Laidi, Paris 1992, pp. 233-263. Bertrand Badie I Marie-Claude Smou1s, Le  retoumement du 
Monde, Paris 1992. 

45 AR. wlberg, Creating political order. Party states of West Africa, Chicago 1966. Thierry Micha­

lon, Quel Etat pour l'Afrique noire? Preface de GerardConac, Paris 1984. 
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meI46; il reste qu'une telle situation ne pouvait qu 'induire a llll dysfonctionnement de ! 'Etat 

ou approfondir un divorce entre !'Etat et la societe. Or le pluralisme ne s'accomplit dans la 

pleine mesure que lorsqu'il est considere comme lllle norme d'organisation de la dyna­

mique sociale et non plus comme lllle pathologie47. Du fait de la technologie institu­

tionnelle d'organisation de l'espace social, c'est !'Etat qui detient dans lllle !arge mesure le 

monopole de la labellisation et du classement des actes. C'est le pouvoir etatique de 

violence symbolique qui rend legitime I'action socia!e48. 

Le capital symbolique de !'Etat permet au pluralisme de sortir des Iieux de la relegation 

clandestine et de rentrer dans le jeu officieI49. La reconnaissance du pluralisme emporte 

institutionnalisation des couples ordre-bruit, organisation-anti-organisation, harmonie-<les­

ordre50. Cette dialectisation de !'Etat est enceinte d'une nouvelle culture de changement 

politique. Voulu ou subi, le pluralisme structure le champ socio-politique a divers niveaus: 

1. Le pluralisme social en Afrique noire se manifeste notamment a travers la proliferation

des associations a polarisation multiple, des ordres professionels, etc.51.L'emancipation

structurelle ou organisationnelle de la societe est un frein a l'autoritarisme etatique.

L'expression et l'organisation de divers interets sociaux conduisent a une heterogeneite

rebelle a la dictature, a un fractionnementcomplice du liberalisme. Le pluralisme social est

fonde sur des solidarites organiques au sens durkheimien telles la condition sociale, la

communaute professionnelle, etc. !es associations d'etudiants, des syndicats d'enseignants,

!es barreaux, !es associations de defense des droits de l'homme, etc. sont devenus des

partenaires sociaux incontournables en Cöte d'lvoire, au Gabon, au Mali, etc. La construc­

tion des societes civiles doit s'apprehender eventuellement non en termes de soustraction

46 J ean-Fra"{iois Bayart I Achille Mbembe I Comi Toulabor, l..e politique par Je bas en Afrique noire, 
Paris 1992. Achille Mbembe, Afrique indocile, Paris 1988. 

47 Sur Ja distinction entre Je normal et Je pathologique, Emile Durlcheim, l..es regles de Ja methode 
sociologique, 20eme edition, Paris 1981, pp. 47-75. 

48 Pie"e Bourdieu, La distinction. Critique sociale du jugement, Paris 1979; du meme auteur, avec Ja 
participation de Loic Wacqualll, Reponses, Paris 1992, pp. 116-149. 

49 Sur les consequences de l'officialisation du pluralisme dans l'ex-Union sovietique: Moshe uwin,

La grande mutation sovietique, Paris 1989. 
50 Le couple ordre-desordre etait insti tutionnalise dans I' Afrique traditionelle: George Balandier, l..e 

desordre, I'eloge du mouvement, Paris 1988. 
51 M. Bratton, Beyond the state: civil society and associational life in Africa, World Politics 41, Avril 

1989. On lira Ja communication du professeur Naomi Chazan, presentee lors de Ja conference 
internationale sur Ja societe civile en Afrique intitulee «The dynamics of civil society in Africa», 
Jerusalem, 5-10 January 1992. Pour un debat sur Je concept de «societe civile»: Daniele Lochak,

La societe civile: du concept du gadget, La Societe Civile, Paris 1986, pp. 44-75. A titre de compa­
raison, lire Dwayne Woais, Civil society Europe and Africa: limiting state power through a public 
sphere, African Studies Review, Vol. 35, No. 2, Sept. 1992, pp. 77-100. 
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absolue au contröle de ! 'Etat mais plutöt en termes de definition d'interets extra-bureaucra­

tiques et d'autonomie organisationelle. 

2. Le pluralisme culturel fonde sur les solidarites primaires s'exprime a travers le renou­
veau de la question ethnique ou regionale. Si le cloisonnement des ethnies est a craindre,

l'expression du pluralisme ethnique observee au Kenya, au Cameroun, au Gabon, au

Ghana, etc. est un antidote a la dictature du pouvoir central; c'est dans une certaine mesure

une mise en echec de l 'entreprenariat jacobin de ! 'Etat post-colonial de la premiere genera­

tion52. Le pluralisme culturel mou observe fa et 1a qui ne remet pas encore en cause les

frontieres nationales et l 'integrite territoriale. Dans le cas de la Somalie, la secession est en

fait un retour aux frontieres soloniales. II en est de meme de l'Erythree devenue indepen­

dante en Avril 1993. Au Cameroun, le «differentialisme„ anglophone est surtout une

revendication de l'heritage colonial britannique (1916-1961) et une modalite de reequili­

brage des relations avec les «francophones,.. Au Niger et au Mali, les Touareg ne reclament

pas un Etat mais plutöt une integration politique reelle. De maniere generale, le pluralisme

culturel actuel vise a l'etablissement d'une espece de pacte consociatif permettant 

l' epanouissement des diverses communautes ethniques. La prise en consideration de divers

interets ethniques conduit a une redefinition des rapports entre le centre et la peripherie,

donc a la relativisation de l'autoritarisme, de l'exercice solitaire du pouvoir53. Un Etat qui 

assure la representation de divers groupes sociaux, est necessairement lirnite, porte au 

compromis. La polarisation multi-ethnique du jeu social exige des technologies politico­

administratives complexes de gestion allant dans le sens de la decentralisation regionale, du

regionalisme constitutionnel, du federalisme. Dans une certaine mesure, le consocia­

tionnisme, induit par le pluralismeculturel mou, semble interprete et approprie de diverses

manieres au Gabon, au Cameroun, a Madagascar etc.54. La nomination d'un premier

ministre Fang au Gabon en 1990 (M. Casimir Oyie Mba), d'un premier ministre anglo­

phone au Cameroun en 1990 (M. Simon Achidi Achu), le partage du pouvoir politico­

militaire au Niger par les Haoussa et les Djenna, les negociations avec les Touareg au

Niger et au Mali, etc. constituent des modalites parmi d'autres de redefinition de manieres

d' etre ensemble. Seul l' autoritarisme peut eventuellement permettre un monopole ethnique

tel celui des Kabye au Togo. Un durcissement a la «libanaise» du pluralisme culturel com-

52 Christian Cou/011, Ideologie jacobine. Etat et ethnocide. Communicalion presentee au IOeme 
colloque de l'association internationale des sociologues de langue fran,.aise, Universite de 
Toulouse-Le-Mirail, 5-10 Septembre 1978, 20 pages. 

53 Sur Ja complicite entre Je pluralisme culturel et Je liberalisme politique: Oliver Zunz, Genese du 
pluralisme americain, Je discours sur les revolutions, Tome 11, Paris 1991, pp. 355-373. Mary A. 
Hepbur11, Multiculturalism and social cohesion in a democratic society, Prospects, Vol. XXII, No. 
I (81), 1992, pp. 80-89. 

S4 Sven K üh11 von Burgsdorjf, La democratie consociationnelle: un nouveau concept pour l' Afrique?, 
Courrier No. 134, Juillet-Aoiit 1992, pp. 61-63. 
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pliquerait la liberalisation politique. Car eile irnpliquerait le cloisonnement communautaire, 
le refus de la difference. 

3. Le pluralisme mediatique «spectacularise• la nouvelle donne politique en Afrique noire.
Il releve de la construction d'un espace public c'est-a-dire selon le philosophe allemand
Jürgen Habermas un lieu de circulation de l'information, un espace de representation

publique du pouvoir exerce par !es dirigeantsSS. La «publicisation• contradictoire ou pole­
mique de l'activite politique est en passe de devenir un lieu commun en Afrique noire. La
levee du monopole gouvernemental de l'information, d'est-a-dire l'etatisation des secteurs
mediatiques d'acculturation politique56 dont la finalite etait de chloroformer les con­

sciences, a entraine un pluralisme quasi exponentiel de la presse57. L'embonpoint des

kiosques a joumaux au Cameroun, au Gabon, au Benin, etc. est un signe exterieur de la
«mediaphrenie», de la «mediamanie,., La variete de titres va de pair avec la variete de tons
et de convictions. En effec le pluralisme de la presse en Afrique noire participe de la

destruction des mythes fondateurs de ! 'Etat post-colonial de la premiere generation a
pretention theologienne. Les joumaux tels «Le Messager,., «La Nouvelle Expression„ au 

Cameroun; «Les Echos,., «Aurore„ au Mali; «Le Courrier du Golfe. au Togo; «Le Bouche­
ron,., «Gabon Libre„ au Gabon, par leur orientation critique voire provocatrice, ont rompu
l'immunite mediatique qui couvrait les gouvemants; ils se posent dans une certaine mesure
comme des empecheurs de gouvemer en rond. La cesure introduite est d'une importance 
considerable; car le bruit (ou la dissonance) emis par la presse privee est un facteur de 

perturbation des systemes politiques africains fondes sur la mystique de !'ordre et de 
l'unanimite. L'interpellation et la contestation a la fois ouvertes et permanentes des chefs
des Etats africains est un parricide symbolique d'autant plus que ceux-fä ont evolue sur un
registre de «pere de la nation,., de «guide eclaire„58. La remise en cause du sacre presi­
dentiel, de la certitude etatique marque une fissuration du patrimonialisme, comme mode de
gestion de !'Etat. Pendant longtemps, le patrimonialisme s'est impose gräce a l'opacite de
la vie publique et le monolithisme politico-ideologique. La profanation mediatique de
l' ordre dirigeant par le biais des lettres ouvertes, de la revelation des «scandales», etc.
augure d'un patrimonialisme imparfait ou relatif parce qui depourvu d'une hegemonie 

55 Jürgen Habermas, L'espace public, Paris 1978, p. 10, 19, 29, 34. 
56 Sur l'etat anterieur des media en Afrique noire, lire Tja;k Eone, Radio, publics et pouvoir au 

Cameroun, Paris 1986. 
51 Monique Pages, L 'explosion de Ja presse en Afrique noire francophone au sud du Sahara, Afrique 

Contemporaine, No. 159. Diane Senghor, Le pluralisme de Ja presse en Afrique. Gage et facteur de 
democratie, Le Courrier No. 134, Juillet-Aout 1992, pp. 85-87. 

58 Harris Memel-Fote, Des ancetres fondateun; aux peres de Ja nation. lntroduction a l'anthropologie 
de Ja democratie, Cahier d'Etudes Africaines XXXI (3), No. 123, 1991, pp. 283-285. Victor T. Le
Vine, African patromonial regimes in comparative perspective, Journal of Modem African Studies 
18, No. 4, 1980, pp. 657-673. Jean-Fra�ois Medard, L'Etat neo-patromonial en Afrique noire, 
Etats d' Afrique noire, Paris 1991, pp. 323-353. 
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symbolique, de la maitrise totale de l' ordre du discours. Malgre la persistance de la censure. 

de divers entraves a la liberte de la presse dans de nombreux pays, la lutte pour l'imposition 

de l'interpretation legitime de la vie politique et sociale est devenue une constante dans le 

champ mediatique: la capacite a construire une attitude politique n'est plus une exclusivite 

des media publics; l'invention d'une «opinion publique» sanctiormant symboliquement les 

dirigeants, taraude plus ou moins le huis clos etatique et le «je m'enfoutisme» gouvemant 

autrefois en vigueur59. Le pluralisme politique a la fois quantitatif et qualitatiffiO est un 

accelerateur de mutation politique. 

4. Le pluralisme politique autrefois marginaI61, est pratiquement le denominateur commun

d 'organisation de l' espace public62. La renonciation au monopartisme, pilier de l'Etat post­

colonial de la premiere generation63 se manifeste par l'hyperfragmentation de la vie parti­

sane. En fait de multipartisme, il s'agit de micro-partisme. Le multipartisme est un revela­

teur structurel de l'etablissement d'un marche politique ouvert dans la plupart des Etats

d' Afrique noire. A la fin du monopole partisan, succede la competition entre plusieurs

entreprises politiques proposant aux consommateurs des produits concurrentiels64. La

banalisation du droit de pretendre au pouvoir et la generalisation du droit d'affronter

symboliquement le chef de l 'Etat dans le cadre de la vie politique sont, en depit de la tenta­

tion oligopolisique des anciens partis uniques observee au Cameroun (R.D.P.C.), au Kenya

(KANU), au Gabon (P.D.G.), en Cöte d'lvoire (P.D.CJ.R.D.A.), etc., des elements de

rupture. Le patrimonialisme tropical de la premiere generation reposait en partie sur le
monopole de l'action et de la representation legitime par une seule entreprise politique. Par 

consequent, meme le «multipartisme administra1if» dont parle M Achille MBembe caracte-

59 Sur l 'implication des media dans Ja vie politique: Patrick Champagnl!, Faire I 'opinion. Le nouveau 
jeu politique, Paris 1990. 

60 II convient de souligner que les progres techniques qui ont entraine une revolution dans Je champ 
de Ja communication ont toujours permis un pluralisme mediatique en Afrique par Je biais de Ja 
presse internationale. Le pluralisme mediatique dont il est question aujourd'hui est du type 
domestique en se sens qu'il est organise et gere a partir des Etats africains: c'est Je pluralisme poli­
tique introverti. Au Cameroun I' apport de Ja presse privee dans Je processus de liberation est 
importanL Pour I' essentiei du moins en ce qui conceme ses principaux titres «Challenge Hebdo», 
«Messager», «Noovelle Expression», c'est une presse d'opposition voire d'inquisition. 

61 S. Keith Panter-Brick, Trois exceptions ii Ja regle: Je multipartisme ii Maurice, au Botswana et au 
Nigeria, I'Afrique en transition vers Je pluralisme politique, soos Ja direction de Gerard Conac, 
Paris 1993, pp. 423-446. II faudrait integer dans l'echantillon Je Senegal et Ja Gambie. 

62 Carol l..Ancaster, Democracy in Africa, Foreign Policy 85, Winter 1991-1992, pp. 148-165. 
GerardConac, Les processus de democratisation en Afrique, l'Afrique en transition vers Je plura­
lisme politique, op. cit., pp. 11-42. Dans Je meme ouvrage, lire les monographies consacrees au 
Benin, au Burundi, au Cameroun, au Congo, a Ja Cote d'lvoire et a Ja Mauritanie. Celles-ci 
regorgent d'informations meme si Ja validite scientifique de certaines d'entre elles est sujette ii 
caution. 

63 Ahmed Mahiow, L'avenement du parti unique en Afrique noire, Paris 1968.
64 Daniel Ga:xie / Patrick Lehingwe, Enjeux municipaux, Paris 1984, pp. 11-16. 
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rise par la censure de la presse, le harcelement des opposants, la coercition65 , ouvre un 

cours nouveau dans la vie politique. Da diversification de la classe politique et la multipli­

cite des f onds de commerce partisans sont teil es que leur contröle total par l' ordre dirigeant 

est illusoire: dans une certaine mesure avec la possibilite d'existence d'une elite politique 
contradictoire, le complexe de geniteur du chef de !'Etat inscrit au coeur de !'Etat preben­
dier est delegitime. La scissiparite partisane de la vie politique africaine est en partie un 

element de l' «ad versary democracy„ en sens qu' eile repose sur des conflits d' interets reels 

et demystifie le masque unanimiste impose par l' autoritarisme66. Le multipartisme, en tout 

etat de cause, implique une dynamique du conßit, une logique de l' adversite politique. En 
tant que tel, il a pcrmis dans la plupart des pays d' Afrique noire: soit la negociation conser­
vatrice, soit la negociation progressiste. 

La negociation conservatrice intervient dans les situations de «democratisation„ par le haut 
ou de liberalisation passive67 ou !'ordre dirigeant tout en gardant pour l'essentiel la 
maitrise du changement prend en consideration certaines exigences des partis politiques 
d'opposition en admettant la liberte surveillee de reunion, de manifestation, l'acces inegal 
aux media publics, etc. Tout en s'arc-boutant autour du noyau dur constitue par les interets 

politiquement dominants, !'ordre dirigeant negocie un nouvel equilibre avec son envi­

ronnement partisan. C'est le cas notament en Guinee, en Cöte d'lvoire, au Cameroun, au 

Kenya. Au Cameroun par exemple, la negociation conservatrice est caracterisee par la 
recherche des formules telles la conference tripartite (Novembre 1991) et le «!arge debat 

national,. (1993) qui permettent a la fois l'articulation de certains interets oppositionnels et 
le maintien de la categorie gouvernante68. Par rapport a la liberalisation politique, la 
negociation conservatrice revele la complexite de la vie politique et !'impossible con­

toumement de l 'opposition dont la capacite de mobilisation est indeniable. Le 

65 Achille Mbembe, Traditions de l'autoritarisme et problemes de gouvemement en Afrique sub­
saharienne, Afrique et DeveloppementNo. 1, 1992, p. 45. 

66 Sur l'«adversary democracy»: Ja/11! Mansbridge, Beyond adversary democracy, Chicago 1983. 
Jean Leca, Droits civiques et droits sociaux, theorie et pratique du gouvemement constitutionnel: 
la France et les Etats-Unis, Edition de I'Espace Europeen, 1992, pp. 278-285. 

67 Le professeur Maurice KamJo semble allergique au concept de «democratisation par le haut», et 
considere une teile approche comme «un mensonge scientifique». Comrne une approche courti­
sane: Maurice KamJo, Quelques reflexions sur la transition vers le pluralisme politique au Came­
roun, I' Afrique en transition vers le pluralisme politique, op. cit., pp. 211 ,  214. II s'agit d'une 
meprise scientifiquement tragique a I'egard d'un concept dont la fecondite heuristique est 
eprouvee. Lire Rene Lemarchand, Africa troubled transitions, Journal of Democracy, Vol. 3, No. 
4, Oct 1992, pp. 102-104. J. Hogley I R. Gunther, Elites and democratic consolidation in Latin 
America and Southem Europe, Cambridge 1992. 

68 Lire l'article du professeur Maurice KamJo, dans lequel il reprend a son profit sans le mentionner 
certaines de nos analyses contenues dans un article inedit: Quelques reflexions sur la transition vers 
le pluralisme politique au Cameroun, op. cit., pp. 209-225. Pierre M oulcolw Mbonjo, Le retour du 
multipartisme au Cameroun, I' Afrique en transition vers le pluralisme politique, op. cit., pp. 237-
250. 
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«multipartisme administratif» n'a pas empeche aux partis d'opposition «radicale» 

d'organiser une greve generale de pres de 6 mois au Cameroun. 

La negociation progressiste est liee aux situations de liberalisation dynamique caracterisees 

par l'epuisement de ressources de stabilite de !'ordre dirigeant et la vitalite des partis poli­

tiques de l'opposition. C'est le cas du Benin en 1990, de la Zambie en 1992, du Congo 

etc.69. 

Les negociations conservatrice et progressiste constituent une consequence du pluralisme 

politique. II en est de meme des elections concurrentielles. Depus 1990, des Etats tels le 

Benin, le Burkina-Faso, le Cameroun, le Cap-vert, le Congo, le Gabon, le Kenya, Madagas­

car, le Mali, le Niger, le Ghana, l' Angola, etc. ont organise avec des fortunes diverses des 

consultations electorales dans une atmosphere de competition. Meme dans !es situations de 

contestation de resultats notamment au Kenya., au Cameroun, au Ghana et en Angola, la 

possibilite de choix multiples etait une realite. Au Kenya le president Arap M oi a ete reelu 

avec 34 % de suffrages face a une opposition divisee comme !es balkans; au Cameroun, le 

presidentPau/ Biya a obtenu une courte majorite (38,67 %). Au Mali, au Niger, au Congo 

et au Cameroun, la majorite parlementaire est fondee sur une coalition entre divers partis 

politiques. L'alternance a la tete de !'Etat s'est deroulee au Mali (election de Alpha 0mm 

Konare), au Benin (victoire de M. Nicephore Soglo contre le president sortant Kerelwu), au 

Congo (victoire de Lissouba contre le president sortant Sassou Nguesso), au Cap-vert 

(victoire de Antonio Mascaredhas contre le president sortant Pinto da Costa), a Madagas­

car (victoire de 'Zafy contre le president sortant Didier Ratsiraka), Au Burundi (victoire de 

Melchior Ndadaye contre le president sortant Pierre Buyoya) et en Zambie (victoire de 

Chiluba contre le president sortant Kenneth Kaunda). Ces cas d'altemance inaugurent unc 

nouvelle ere dans un continent ou pendant longtemps le coup d'Etat et 1a succession patri­

moniale ont ete !es principales techniques de devolution du pouvoir. La pertinence du debat 

sur la regularite de certaines elections70 ne suffit pas a occulter, a disqualifier la desacrali­

sation des dirigeants induite par la concurrence generalisee, la composition pluraliste de la 

plupart des parlements d'afrique noire et l'emergence dans la categorie gouvemante de la 

crainte de perdre le pouvoir du fait de la sanction populaire. La pratique electorale multi­

partisane, liee a la complexite du champ politique, affecte !es mythologies du pouvoir parce 

que ses detenteurs sont devenus des demandeurs de suffrages. C'est une inversion du sens 

de la relation gouvemants-gouvemes qui a marque !'Etat post-colonial de la premiere gene-

69 lire !es contributions de MM. Maurice KamJo, Ahanhanzo G/ele et Robert Dossou dans l'ouvrage 
collectif L' Afrique en transition vers le pluralisme politique, op. ciL Michael Bratton, Zambia 
starts over, Journal of Democracy, Vol. 3, No. 2, April 1992, pp. 81-94. 

10 Yusuf Bangura, Democracy and transitional election: lesson from Ghana, Africa Demos, Vol. 3, 
No.! ,  February 1993, pp. 10-11. MichaelCMge, Elections generales de 1992 au Kenya, Bulletin 
du Codesria, No. 1, 1993, pp. 8-9. Luc Sindjoun, La cour supreme, la competition electorale et Ja 
continuite politique au Cameroun: la construction de la democratisation passive (a paraitre). 
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ration; ceux-ci etaient !es debiteurs de ceux-li\ et constituaient une clientele captive: !es 

motions de soutien adressees aux dirigeants, des remerciements pour leur magnanimite et 

des prieres pour que Dieu !es conserve longtempts A la tete de la nation etaient des idiomes 

dominants dans la societe71. 

L'inflation pluraliste des systemes politiques africains predispose au renouvellement du 

mode de composition etatique notamment dans le sens d'une insertion accrue dans 

l' environnement social. La systematisation du pluralisme marque le debut de satisfaction du 

desir de reconnaissance de diverses composantes et de nombreux interets de la societ€72 et 

constitue l'introduction du desordre vital dans le fonctionnement des regimes politiques 

africains. Dans le cadre de la redaction de la nouvelle fiche d'etat civil de !'Etat africain, 

«l 'ingenierie institutionnelle» est d'un apport decisif. 

B. Le constltutlonnallsme aux couleurs equatorlales: la contructlon de !'Etat de

droit et de la democratle

La liberalisation politique en cours dans !es Etats d' Afrique noire marque le temps de la 

releve constitutionnelle. Le «constitutionnalisme redhibitoire„ 73 de ! 'Etat post-colonial de 

la premiere generation semble passee de mode; la diffusion de droit constitutionnel 

classique, equilibrant la liberte et l'autorite c'est-A-dire le constitutionnalisme conciliatoire, 

tient le haut du pave. La «constitutionnalite„ aigue est une pandemie politique en Afrique 

noire: on ne change pas une societe politique sans la constitution. C'est la revanche de 

l'optimisme constitutionne!74. La revision ou l'elaboration des lois fondamentales se fait 

suivant un rhythme frenetique: Benin (10 decernbre 1990), Congo (8 decembre 1990), 

Gabon (26 mars 1991), Rwanda (30 mai 1991), Burkina-Faso (2 juin 1991), Mauritanie 

71 A titre d'exemple, lire Tessy D. Bakary, L'Ellll en Cöte d'lvoire, Universite Lava!, Laboratoire 
d'Etudes politiques et administratives, Juin 1992, pp. 31-34. Jean Pierre Parbier, Tu es devant et 
nous sommes derriere ... , Politique Africaine No. 22, Juin 1986, pp. 101-110. 

72 Sur la liaison entre le desir de reconnaissance et Je liberalisme politique: Francis Fulcuyama, La fin 
de l'histoire est le demier homme, Paris 1992, pp. 16-18. 

73 Joseph Owona, L'essor du constitutionnalisme redhibitoire en Afrique noire. Etude de quelques 
«constitutions Janus», L'Etat Modeme: Horiron 2CXX>, melanges offerts a Pierre Fra�ois 
Gonidec, Paris 1985, pp. 235-243. Sur le «constitutionnalisme redhibitoire, on lira Gerard Conac, 

L'evolution constitutionnelle des Etats francophones d' Afrique noire et de la Republique 
Malgache, Les institutions constitutionnelles des Etats francophones et de la Republique Malgache, 
Paris 1979, p. 1-68. Pierre-Fra�ois Gonidec, A quoi servent !es constitutions africaines? Refle­
xions sur le constitutionnalisme africain, Revue Juridique, Politique et Economique du Maroc, No. 
2, 1989, pp. 313-332. Dimitri Lavroff, Les systemes constitutionnels en Afrique noire, Paris 1976. 

74 On lira a des fins de comparaison, Pierre Kende, Reflexion sur I'optimisme institutionnel des elites 
postcommunistes, communication presentee au 4eme congres de I' Association Franc;aise de 
Science Politique, 23-26 septembre 1992, 16 pages. 
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(Juillet 1991), Mali (Aoiit 1991), Madagascar (Aoiit 1991), Djibouti (Septembre 1992), 
Niger (Decanbre 1992) etc. Dans une large mesure, ce neo-constitutionnalisme est trans­
actionnel en ce sens qu'il est plus ou moins issu des negociations au sein de la classe 
politique notamment par le biais des conferences nationales, des commissions constitu­
tionnelles. Au Cameroun, la pretention du president Paul Biya a travers le «large debat 
national» est de permettre a toutes les categories professionnelles, a tous les nationaux de 
participer a la mise sur pied du nouvel ordre constitutionnel: a priori c'est un appel a la 
citoyennete constitutionnelle ou au populisme constitutionnel 

De maniere generale, le neo-constitutionnalisme africain est saisi par la democratie et l'Etat 
de droit 75. C 'est une adhesion au constitutionnalisme classique, lequel limite l 'exercice du 
pouvoir et assure la reconnaissance doublee de la protection des libertes individuelles et 
collectives 76. On peut legitimement s'interroger sur la realite de l' adhesion des gouvemants 
au constitutionnalisme liberal 77, d 'autant plus que pour la plupart, la democratie n 'etai t pas 
conforme aux tradition africaines, que celle-ci etait synonyme de  desordre, de tribalisme, de 
division. Ce refrain a ete entonne en choeur par Houphouet Boigny, Omar Bongo, Paul 

Biya, Arap Moi etc.78. Le caractere opportuniste de leur conversion liberale n'est pas 
absolument redhibito1re; il temoigne de la puissance du credo democratique et des muta­
tions socio-politiques d'une part, d'autre part de la dramatique alternative dans laquelle la 
plupart des gouvemants africains se sont trouves: s'adapter ou mourir. Les democrates par 
commodite ne sont pas a craindre, ils rappellent a la societe pour paraphraser Montesquieu 
que celle-ci a des gouvemants, entend les discours et abrite les pratiques politiques qu'elle 
merite. La situation actuelle a le merite d' anenuer la part du volontarisme princier et de 
mettre en exergue le determinisme social La reussite ou l' echec du neo-constitutionnalisme 
seront collectifs. Mention doit etre aussi faite de la contrainte du röle exerce sur les 
gouvernants dans le cadre de la mise en scene liberale: c'est l' effet «Sister Act» ou le 
complexe de la bonne soeur designant Ja transfiguration d'une personne du fait de son 
personnage79. La dynamique actuelle du champ politique africain oblige !es gouvemants a

15 Jean du Bois de Gaudusson, Trente ans d'institutions constitutionnelles et politiques. Point de 
reperes et interrogations, Afrique Contemporaine, munero special, 4eme trimestre 1992, pp. 55-56. 
Lire aussi sur !es recentes mutations constitutionnelles en Afrique le numero special du J oumal of 
African Law No. 1 et 2, 1991. 

76 A. Ranney, The Goveming of Men, 4eme edition, Hinsdale lli. 1975, pp. 263-264. Michel Troper,
Le concept de constitutionnalisme et la lheorie moderne du droit, theorie et pratique du gouveme­
ment constitutionnel: la France et !es Etats-Unis, ed. par Terence Marshall, 1992, pp. 35-56. 

77 Jean du Bois de Gaudusson, op. cit., p. 57. 
18 Ge orge Ayilley, La democratie en Afrique precoloniale, Afrique 2000, No. 2, Juillet-Aout-Septem­

bre 1990, pp. 67-71. 
79 »Sister Act« est le titre d'un film americain dans lequel l 'heroine Whoopi Goldberg, chanteuse de 

cabaret et maitresse d'un homme marie etant devenue malgre eile le temoin genant d'tm meutre, 
est obligee de se refugier dans tm couvent et de jouer malgre eile le röle de bonne soeur. Apres 
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m1e restructuration de leurs ressources politiques, a m1e integration des nouvelles proprie­

tes80. D'ailleurs, l'investissement tous azimuts de la thematique liberale par des dirigeants 

tels Omar Bongo (Gabon), B/aise Compaore (Burkina-Faso), Sassou Nguesso (Congo), 

Eduardo Dos Samos (Angola), Kolingba (Centrafrique) etc. temoigne de la mutation de la 

representation politique tropicale. Quanta l'argument de «l'ineffectivite du constitutionna­

lisme en Afrique»81, in convient de le relativiser. II es communement admis que les auto­

ritarismes tropicaux trouvent aussi leur source dans le «constitutionnalisme redhibitoire» de 

l'Etat post-colonial de la premiere generation82; la plupart des constitutions de la premiere 

generation, c'est-a-dire de l'emasculation liberale de la vie politique, etaient de simples 

«techniques gouvemementales-83. Le fruit politique semble avoir tenu la promesse de la 

fleur constitutionnelle; tant et si bien que dans la plupart des Etats d' Afrique noire, la 

liberalisation politique est concomitante a la revision constitutionelle. L'effectivite de la 

constitution est tributaire, dans une large mesure, de la conjoncture socio-politique84. Alors 

que la plupart des constitutions de la premiere generation etaient extroyees, celles de la 

seconde generation (le constitutionnalisme de «transition liberale») sont negociees et 

conquises. Au constitutionnalisme patrimonial ou sultanique a succede le constitutionna­

lisme a actionnaires et beneficiaires multiples. Divers participants au jeu socio-politique ont 

interet a l' application de la constitution et sont logiquement contraints par la force de leurs 

interets et le montant de leur mise, d'oeuvrer pour qu'il en soit ainsi. En Afrique noire 

comme ailleurs, la «presence magique du texte»85 ne suffit pas a garantier son application. 

Toutefois du fait des fonctions symboliques des constitutions86, le retour au constitu­

tionnalisme classique constitue en soi W1 progres en Afrique. La production constitu­

tionnelle des biens liberaux contribue a forger une croyance au liberalisme politique aupres 

des consommateurs. Comme l'ecrit le professeur Daniel Gaxie «le traitementjuridique de 

moult rates, eile finit par se fondre dans son personnage au point d' embarasser ceux qui la 
connurent naguere. 

80 Jean-Patrice Lacam, Le politicien investisseur, Rewe Franc;aise de Science Politique 35 (1), 1988, 
pp. 23-46. Pierre Bourdieu, La repesentation politique, Actes de la Recherche en Sciences Sociales 
38, 1981, pp. 3-24. 

81 Jean du Bois du Gaudusson, op. eil, p. 56. 
82 Joseph Owona, op. cit. Glrard Conac, L'evolution constitutionnelle des Etats francophones 

d' Afrique noire et de la Republique Democratique Malgache, op. eil Maurice Kamto, Pouvoir et 
droit en Afrique noire, Paris 1987, pp. 428-490. 

83 Y.A. Faure, Les constitutions et I'exercice du pouvoir en Afrique noire, Politique Africaine No. 1 
(7), Janvier 1981, pp. 34-52 

84 Fraf!fois Rangeon, Reflexions sur l'effectivite du droit, usages sociaux du droit, Paris 1989, pp. 
126-149. Dans le meme ouvrage collectif, lire Yves Poirmeur / Dominique Rosenberg, La doctrine 
constitutionnelle et le constitutionnalisme fran�s. pp. 242-245.

85 Jean-Louis Seurin, Des fonctions politiques des constitutions, le constitutionnalisme aujourd'hui, 
Paris 1984, p. 45. 

86 Bernard Lacroix, Les fonctions symboliques des constitutions. Bilan et perspectives, le constitu­
tionnalisme aujourd'hui, op. cit. 
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la realite contribue a la construction d'une rea.lite pery11e comme juridique»87: C'est la 

realisation au sens fort du terme, des significations normatives a priori subjectives. Bien 

plus, la force intrinseque du droit constitutionnel liee a son pouvoir de classement et de 

declassement. a son monopole de la distinction dans le champ normatif88 incite a la prise 

au serieux du neo-constitutionnalisme africain: le domainede l'effectivite constitutionnelle 

est polysemique, multivarie. Le renouveau constitutionnel est a la fois institutionnel et 

substantiel suivant les qualificatifs du professeur Louis Favoreu89; institutionnel parce qu'il 

affecte !es röles, !es structures de !'Etat et substantiel parce qu'il accorde une place impor­

tante aux droits et libertes des citoyens. Le neo-0>nstitutionnalisme africain est instrumen­

talise au profit de I' Etat de droit et de la �ocratie. 

1. Un constilutionnalisme, ancillaire de /'Etat de droil

Parce que !'Etat de droit est la transcription juridique de la democratie, sa construction 

s'inscrit au coeur de la problematique du changement politique en Afrique noire; il est 

devenu le nouveau must du discours constitutionnel tropicaI9(). Ici, la democratie constitu­

tionelle a travers le gouvemement par le droit vise a garantir !es libertes individuelles et 

collectives: c'est l'universalisation de la philosophie politique des peres fondateurs ameri­

cains de 1776 et des constituants fr�ais de 178991. Ce constat est refute de maniere cate­

gorique et peremptoire par M. Alain Moyrand qui pense que !'Etat de droit est un «projet 

irrealisable» en Afrique noire92; parce que la conception du droit dans !es societes afri­

caines defavorise l'individu et la justice y est doconsideree93. La personnalisation du 

pouvoir etatique, la mefiance des citoyens vis-a-vis do droit positif repute etranger au 

87 Daniel Gaxie, Jeux croises, usages sociaux du droit, op. cit., p. 215. Lire aussi Peter Berger I 

Thomas Luclcmann, La construction sociale de 1a realite, Paris 1986, p. 30. 
88 Pierre Bourdieu, La force du droit Elements pour une sociologie du champ juridique, Actes de Ja 

Recherche en Sciences Sociales No. 64, 1986, pp. 5-19. 
89 LouisFavoreu, Droit de Ja constitution et constitution du droit, Revue Fran�aise de Droit Consti­

tutionnel, No. l, 1990, p. 74, 76. 
90 GerardConac, Etat de droit et democratie, I' Afrique en transition vers Je pluralisme politique, op. 

cit., pp. 483-508. A titre de comparaison, lire Slobodan Mi/acic, A l 'est, ) 'Etat de droit pour induire 
Ja democratie, l'integration europeenne et Ja revolution de l'Europe de l'Est, Institut Universitaire 
International Luxembourg, Session de Juillet 1991, pp. 33-47 . du meme auteur: La democratie 

constitutionnelle a l 'Est? Essai sur Ja oonstruction democratique, Bordeaux 1992-1993. Lire aussi 

Peter Häberle, Constitutional developments in eastem Europe from theview of jurisprudence and 
constitutional theory, Law and State, Vol. 46, 1992, pp. 64-9(). 

91 Terence Marshall, Les droits de l'homme et l'an politique a l'epoque revolutionnaire: Ja France et 

les Etats-Unis, theorie et pratique du gouvemement constitutionnel, op. cit., pp. 389--406. 
92 Alain Moyrand, Reflexions sur l'introduction de )'Etat de droit en Afrique noire francophone, 

Revue Internationale de Droit Compare, No. l, Octobre-Decembre 1991, p. 865. 
93 lbid., pp. 872-877. 
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milieu etc. sont autant d"«obstacles a l'epanouissement de l'Etat de droit» en Afrique94. 

Pour conclure M Alain Moyrand estime que: �out porte a croire que l'introduction de 

l'Etat de droit en Afrique noire francophone se revelera plus problematique que salutaire 

pour ce continenL Appeler de ses voeux l'Etat de droit, c'est d'abord appeler l'Etat ... Trop 

d'obstacles lies essentiellement aux structures socio-culturelles, constituent un frein trop 

puissant pour que l'Etat de droit s'avere etre un modele efficace et positif pour l' Afrique ... 

ce qui est bo n  pour l'Europe ne l'est pas forcement pour l' Afrique„95. L'argument majeur 

du relativisme culturel utilise pour disqualifier l'introduction de l'Etat de droit en Afrique 

noire est dans une certaine mesure une veritable tart.e a la creme. En effet, il procede de la 

naturalisation des societes africaines et de l'oubli des dynamiques, des mutations. 

L'urbanisation, la scolarisation et l'instauration progressive d'un «village planetaire„ ou 

d'une «cite terrestre„ du fait du bouleversement du champ des communications, de la 

revolution technologique ont des repercussions sur la configuration des societes africaines 

et debouchent sur l'appropriation de ce qui pouvait etre considere comme propre a

l'occident notamment l'Etat de droiL Peut-on valablement parler d'etrangete de l'Etat de 

droit dans un contexte ou l'occident est le referent majeur en matiere d'acculturation et fait 

partie integrante de l'univers culturel quotidien du «citoyen„ a travers les langues parlees 

(fr�ais, anglais, portugais, espagnol), les produits manufactures utilises, les divertisse­

ments etc.? L'Etat de droit est-il etranger aux elites africaines dont la reference a l'occident 

est un signe de distinction? La personnalisation du pouvoir etatique en Afrique, qui du reste 

n'est pas une exclusivite de ce continent, n'est pas une fatalite mais plutöt une situation 

historique pouvant evoluer ou changer. La revendication actuelle de l'Etat de droit 

constitue le debut d'un processus de de-personnalisation de la gestion publique, de fonda­

tion d'une veritable tradition de legitimite legale-rationelle%. Le masque anthropologique 

derriere lequel avance la critique relativiste tombe des lors qu'on sait que la specificitc 

culturelle ou politique n'exclut pas l'emprunt, que celle-ci n'est pas «antinomique ni de 

l'Etat de droit ni de la democratie„97. Le relativisme intemperant qui conduit a dire sans 

nuance que «ce qui est bon pour l'Europe ne l'est pas forcement pour l'Afrique»98, vaut 

ouverture du vase de Pandore et justification implicite de tous les abus. Logiquement, une 

teile affirmation amene a croire que la democratie peut etre bonne pour les Europeens mais 

mauvaise pour les Africains. Une teile restriction d'une technologie politico-juridique, 

articulee dans le sens de l'accomplissement de l'etre humain sans discrimination aucune, 

est difficilement recevable. Au dela des influences socio-culturelles, ce qui importe, c'est la 

94 lbid 
95 lbid., p. 877. 
96 Stefan Breuer, Rational domination. A category of Max Weber, Law and State, Vol. 44, 1991, pp. 

9 2-125. 
91 Maurice KamJo, Poovoir e t  droit en Afrique noire, Paris 1987, p. 498. Pour une critique systema­

tique du relativisme culturel: Jean-Lous Seuri,r, La democratie pluraliste est-elle exportable? 
Universalisme democratique et relativisme culturel, document inedit, 85 pages. 

98 Alain Moyrand, op. eil., p. 877. 
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finalite de l'Etat de droit Ainsi pose, l'Etat de droit appartient au patrimoine organisa­

tionnel commun des societes politiques99 . Et, contrairement a la critique relativiste, la 

construction de l'Etat de droit peut se faire en meme temps que celle de l'Etat 

L'experience americaine le temoigne avec suffisance; qui plus est, les difficultes de l'Etat 

de droit en Europe sont en partie dues a l'anteriorite de la forte etatisation de la societe 

politiquelOO. 

La reflexion sur l'Etat de droit en Afrique noire doit s'inscrire dans le coore du relativisme 

«soft„ ou flexible et de la sociologie des mutationsl 0I , afin de mieux cemer la realite. Le 

determinisme socio-culturel conduit necessairement a un Etat de droit au pluriel c' est-a-dire 

un Etat de droit qui, tout en conservant des invariants permettant de le distinguer de l'Etat 

de police, s'adapte a son milieu: l'agencement differe, la substance permane. Le neo­

constitutionnalisme africain promeut l'Etat de droit a travers la reconnaissance dure des 

droits fondamentaux et la protection juridictionnelle de ceux-ci. 

a. Le durcissemenl de la reconnaissance des droits f ondamenlau.x

La reconnaissance dure ou granitique des droits fondamentaux dans le neo-constitutionna­

lisme africain se pose en se distinguant de la proclamation molle a vocation incantatoire 

desdits droits dans l'Etat post-colonial de la premiere generation a tropisme liberticidel 02_ 

En effet, da declaration des libertes individuelles et collectives dans le cadre du preambule 

des constitutions a generalement ete consideree comme depourvue d'effet contraignant, 

comme rhetorique de seduction a l'wesse de l'occident, comme une ideocratie liberale103_ 

99 Sur la dimension universelle de la declaration f ram;aise des droits de l'homme et du citoyen: Luc 
Sindjoun, Droit et ideologie dans le Code Noir et la Declaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen, Le Code Noir et I' Afrique, Paris 1991, pp. 99-109. 

100 a) Sur l'experience americaine: Gordon S. Wood. La creation de la republique americaine, Intro­
duction de Claude ufort, Paris 1991. b) Sur l'exemple franr,:ais: Louren! Cohen Tanugi, Le droit 
sans !'Etat, Paris 1985. du meme auteur: La metamorphose de la democratie, Paris 1989. Bertrand 

Badie / Pierre BirnbaWPt, Sociologie de !'Etat, Paris 1979, pp. 191-216. 
101 Georges Balandier (ed), Sociologie des mutations, Paris 1970. 
102 Sur la reconnaissance molle des droits fondamentaux dans le constitutionnalisme de la premiere 

generation: Marc Debene, La signification de 1a Declaration des droits de l'homme dans la consti­
tution des Etats de l'Afrique noire francophone, Revue Juridique Africaine, 1990. Maurice Kamto, 

L'enonce des droits dans !es constitutions des Etats africains francophones, Revue Juridique Afri­
caine, No. 2et 3, 1991, pp. 7-24. Jean du Bois de Gaudusson, Les procedures de garantie et lcurs 
limites dans !es constitutions francophones africaines, Revue Trimestrielle des Droits de l'Homme. 
1990, pp. 249-256. 

103 a) Sur Ja dimension demagogique ou ideocratique de Ja constitution, lire Slobodan Milacic, La 
constitution sovietique du 7 Octobre 1977 comme discours de politique internationale, )'Union 
Sovietique dans les relations internationales, sous Ja direction de Jean-Louis Seurin et Jean-Louis 

Martres, Paris 1982. b) Par rapport au courant de l'ineffectivite du preambule de Ja oonstitution, !es 
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Le bilan desastreux de l'Etat post-<:olonial de la premiere generation an matiere des droits 

de l'homme l'atteste avec suffisance. L'evolution actuelle va dans le sens d'un constitu­

tionnalisme d'expiation et de rupture. En effet, l'enonciation des droits fondamentaux est 

de plus en plus partie integrante de la constitution. Sur le plan de la nomenclature constitu­

tionnelle, le titre II de la constitution beninoise du lO Decembre 1990 est consacre aux 

droits et devoirs de la personne humaine, le titre preliminaire de la constitution gabonaise 

du 26 Mars 1991 est reserve a des principes et des droits fondamentaux. le titre II de la 

constitution nigerienne et le titre 1 de la constitution malienne en font de meme etc. Le 

passage de l'enonciation des droits du preambule au corps de la loi fondamentale est lourd 

de signification: la toponymie constitutionnelle est un discours dont le decodage permet 

d'affecter a chaque lieu un coefficient d'interel Ici, le renforcement des droits de l'homme 

est nel Meme dans le cas Oll le preambule demeure le cacire d' expression des droits comme 

la constitution congolaise du 15 Mars 1992, il y est precise que «Dec/arons partie 

integranJe de la presente constitution les principes proclames et garantis par la charte des 

Nations-Unies de 1945, la cleclaration universelle des droits de l'homme de 1948, la charte 

africaine des droits de l'homme et des peuples de 1981 et tous les textes intemationaux 

pertinents dfunent ratifies, relatifs aux droits de l 'homme, la charte des droits et des libertes 

adoptee par la conference nationale souveraine le 29 Mai 199b. Dans les cas Oll la formule 

classique du preambule demeure sans precision sur son integration dans le corps de la 

constitution, on peut legitimement penser que l'emergence progressive d'une citoyennete 

politique de type libertaire dans la plupart des Etats africains conjuguee au lobbying 

«democratique„ de la «communaute„ internationale alias occidentale sont de nature a

garantir les droits fondamentaux, a donner une seconde vie a la constitution a travers son 

interpretation et la praxis socio-politique. 

La constitutionnalisation de la personne humaine est en progres en Afrique noire notam­

ment a travers la reconnaissance dure de ses droits fondamentaux a l'instar des constituants 

americains de 1787. Elle participe du pari de la domestication du Leviathan tropical, lequel 

quoique boiteux104 est effroyable. Pour parvenir a un tel stade, «l'enonce des droits de 

l'homme dans les constitutions africaines„ doit-il necessairement reposer sur une 

constitutions de la Haute-Volta du 29 Juin 1970 et du 27 Novembre 1977 font bande apart en 
precisant que »le present preambule est partie integrante de la constitution«. Il en est de meme en 
Cöte d'lvoire: Pierre Frant;ois Gonidec, Les principes fondamentaux du regime politique de la 
Cöte d'lvoire, Recueil Penant, 1961, pp. 679-702. c) En France, par contre, pays cense etre le 
referentiel, depuis 1971 le conseil constitutiormel a consacre la »valeur positive et constitu­
tionnelle« du preambule de la constitution du 4 Octobre 1958. Lire Louis Favoreu I Loic Philip,

Les grandes decisions du conseil constitutionncl, 4eme ed, Paris 1986, p. 249. 
104 Thomas Callaghy, The state as lame leviathan: the patrimonial administrative state in Africa, in: Z. 

Ergas (ed.), The African state in transition, Basingstoke 1987, pp. 87-116. 
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«dramaturgie revolutionnaire„105? Les droits et libertes ne germent-ils que «sur l'humus du 

sang populaire„106? Verite de Lapalice que de rappeler le röle joue par la violence dans la 

fondation de la tradition libertaire en France et aux Etats-Unis. II y a lieu de souligner que 

l'orientation democratique du Japon et de la Republique Federale Allemande au lendemain 

de la deuxierne guerre mondiale a ete plus le fait des puissances alliees que des nationaux. 

Ce n'est que tres difficilement qu'on peut soutenir qu' «on ne defend bien que ce que l'on a 

cherement conquis ... ,.107 afin de justifier la faillite des droits de l'homme dans l'Etat post­

colonial de la premiere generation. La democratie constitutionnelle contemporaine au Japon 

et en Allemagne derive plus de l'imposition externe que de la conquete interne. Et sa 

perennite n'en souffre pas pour autanL La «transplantation des declarations pour la plupart 

issues des revolutions dans les pays sans heritage revolutionnaire• n'est pas une 

«impossibilite originaire„108. L'homme ne defend pas sa vie parce qu'il en est l'auteur 

mais plutöt parce qu'il en est l'acteur. Si l'«enracinement historique• entendu comme 

repetition de l'histoire de l'occident est erige en critere suffisant d'appreciation de 

l'attachement aux droits de l'homme, il apparait qu'il est töt et meme tres töt de parler de 

democratie, de liber:tl? dans des societes politiques africaines en quete d'etatisation et qui 

dans leurs configurations actuelles ont pour la plupart une trentaine d'annees109: c'est le 

non-sens evolutionniste. 

Le constitutionnalisme africain actuel volens nolens marque dans une certaine mesure la 

consecration du liberalisme politique. En plus des droits de l'homme de la premiere 

generation, ceux de la deuxieme et de la troisieme generation sont reconnus. Les constitu­

tions malienne, burkinabe, beninoise, nigerienne, congolaise, etc. reconnaissent le droit au 

travail, le droit a la culture, le droit a la paix et le droit a un environnement sainllO. La 

reference fondamentale en matiere de droits fondamentaux est constituee par Ja declaration 

universelle des droits de l'homme de 1948 et la charte africaine des droits de l'homme et 

des peuples de 1981. Et un dispositif juridictionnel garantit l'application des droits ainsi 

reconnus . 

105 C'est ce que semble insinuer prudemment Je professeur Maurice Kamto dans l'article precite, p. 
23. 

106 lbid,p. 24. 
107 lbid, p. 23. 
108 Le professeur Maurice Kamto soutient Je contraire dans une interrogation affirmative, ibid., p. 23. 
109 a) Sur Ja construction de l'Etat en Afrique noire: Jean-Frall{ois Medard (ed.), Etats d' Afrique 

noire,Paris 1991. b)Sur )'impossible construction de )'Etat moderne en Afrique: Bertrand Badie, 

L 'Etatimporte, Paris 1992. 
110 Andri G. Cabanis / MicMI-Louis Martin, Le nouveau cycle constitutionnel ultra-mediterraneen 

francophone et Ja constitution de 1958, Communication presentee au 4eme congres de 
I' Association franr;:aise de science politique, 23-26 Septembre 1992, p. 4-5. 

212 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1994-2-191 https://www.inlibra.com/de/agb - Open Access - 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1994-2-191
https://www.inlibra.com/de/agb
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


b. La protectionjuridictionnelle des droitsfondamentaux

L'Etat de droit «administratif• et «constitutionnel• 111 repose en demiere instance sur 

l'institution judiciaire chargee de sanctionner l'activite normative. Dans certaines constitu­
tions, l' evolution semantique est perceptible: on est passe de notion d' «autorite judiciaire» 

a celle de «pouvoir judiciaire•. 11 en est ainsi des constitutions du Benin, du Mali, du Niger, 

du Gabon (le titre V utilise les notions du pouvoir judiciaire et d'autorite judiciaire), du 

Congo etc. Au Cameroun, pendant l'election presidentielle d'Octobre 1992, la distinction 

semantique entre les notion d' «autorite judiciaire• et de «pouvoir judiciaire• fut un enjeu 

de campagne electorale. Tous les candidats a l'election presidentielle y compris le president 

sortant M. Paul Biya critiquaient la notion d'«autorite judiciaire• contenue dans la consti­

tution du 2 Juin 1972 ein vigueur et promettaient l'avenement d'un «pouvoir judiciaire». Le 

debat portait plus sur le contenant que sur le contenul 12. La charge politique des termes est 

teile que la faillite de la justice en Afrique est consideree comme liee a la notion d' «autorite 

judiciaire• et son renouveau eventuel, a celle de «pouvoir judiciaire•. La fonction perfor­
mative du terme n'est pas a negliger. En tout cas, la vulgarisation du concept de pouvoir 

judiciaire en Afrique noire traduit une forte demande d'un Etat de droit 

L'Etat de droit «constitutionnel•, Etat de droit par excellence, est garanti par la creation 

d'un organe de justice constitutionnelle dans la plupart des Etats. Ledit organe est l'une des 

choses institutionnelles les mieux partagees par les constitutions du Benin, du Mali, du 

Congo, du Gabon etc. soit sous l'appellation de «cour constitutionnelle» (Benin, Mali, 
Gabon), soit sous celle de «conseil constitutionnel• (Congo ... ). De maniere generale, la 

liaison entre le contröle de la constitutionnalite et la promotion de l'Etat de droit est effec­
tuee l 13. En matiere de contröle de constitutionnalite, des audaces sont permises. La 

constitution du Gabon, dans son article 86, dispose que tout justiciable peut a l 'occasion 

d'un proces devant un tribunal ordinaire, soulever une exception d'inconstitutionnalite a

l'encontre d'une loi ou d'un acte qui meconnaitrait ses droits fondamentaux; le preambule 

de la constitution du Congo reconnait le droit de tout citoyen de saisir le conseil constitu­

tionnel aux fins d' annulation de toute la loi ou tout acte contraire a la presente constitution. 

Et il est precise que c'est «le devoir de !'Etat d'assurer la diffusion de l'enseignement» 

dudit droit L'article 121 de la constitution du Benin dispose que la cour constitutionnelle 

doit etre saisie pour contröler la constitutionnalite des lois avant leur promulgation a la 

111 Girard Conac, Etat de droit e t  democratie, op. cit., p .  483. 
112 Luc SindjoUJt, La cour supreme, Ja competition electorale et Ja continuite poJitique au Cameroun: Ja 

construction de Ja democratisation passive, publication du Graupe de Recherches Administratives 
et PoJitiques, Yaounde 1993, p. 30. 

113 A titre generaJ: MicMI Troper, Justice constitutionnelle et democratie, Revue Fran�ise de Droit 
ConstitutionneJ, No. 1, 1990, pp. 31-48. Georges Vedel, Le conseiJ constitutionneJ, gardien du 
droit positif ou defenseur de Ja transcendance des droits de J'homme, theorie et pratique du 
gouvemement constitutionneL op. cit., pp. 311-324. 
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demande du president de Ja Republique ou de tout membre de I' Assemblee Nationale et 

doit se prononcer «d'office sur Ja constitutionnalite des Jois et de tout texte reglementaire 

censes porter atteinte aux droits fondamentaux de Ja personne humaine et aux libertes 

publiques». 

La composition et l'organisation de l'instance judiciaire chargee du contröle de Ja constitu­

tionnalite sont largement influencees par le «prestige tout neuf du Conseil constitutionnel 

fran�ais» et «Ja reputation de ja fort ancienne de Ja Cour supreme americaine». A I' epreuve 

des faits comme lieu de verification de l'effectivite de la justice constitutionnelle, il faudrait 

ajouter I' inscription dans Ja duree. Ja cour s�eme americaine dans Je domaine du contröle 

de Ja constitutionnalite ne s'est veritablement illustree qu'en 1803 alors que Ja constitution 

etait en vigueur depuis 1787. Et l'extension jurisprudentielle aux noirs des principes 

universels de liberte, d'egalite contenus dans la Bill of Rights datee de Ja deuxieme moitie 

de ce siede. De meme, l'afftrmation du Conseil constitutionnel fran�ais cree en 1958 est 

recente. La duree, dont il est question ici ne renvoie pas a une periode pendant laquelle, il 

faudra passer par les memes etapes que les occidentaux mais plutöt au temps de socialisa­

tion de Ja norme juridique dans lequel se telescopent lenteur et accelerationll4. On peut 

aussi penser que dans Je contexte actuel de demande «populaire» de )'Etat de droit, Ja 

promulgation des Jois par Je president de Ja republique devienne une autre modalite de 

contröle implicite de Ja constitutionnalite; d'autant plus que celui-la est Je gardien de Ja 

constitution. L'opinion publique pourrait aussi devenir un acteur majeur. La constitution du 

Niger dans son article 7 reconnait au peuple Je droit a Ja resistance par Ja desobeissance 

civile en cas de violationde Ja loi fondamentale par Je gouvemement. 

Le pari constitutionnel pour )'Etat de droit est pose, tout comme celui en faveur de Ja 

liberalisation politique. 

2. U n constitulionnalisme au service de I a Iiberalisation politique 

Le neo-constitutionnalisme africain affecte l'architecture institutionnelle de )'Etat et Ja vie 

politique de maniere generale. «La methode democratique» au sens ou l'entend Joseph 

Schumpeter, organise Je marche politique dans Je sens de Ja systematisation de Ja competi­

tion electorale, de Ja multiplicite des entreprises politiques et de Ja reference au «suffrage 

universel egal et secret». Le rejet du monopole est net. 

114 Une allergie a l' argument de l a  duree est developpee dans l es milieux de l'opposition et de 

l'intel ligentsia myopes en Afrique noire. Or, toute analyse faite, la duree doit etre prise en conside­
ration. Jean Copans, La longe marche de la modemite africaine, Paris 1990, pp. 123-169. Goran 

Hyden, No shortcut to progres s ,  Berkeley 1993. A ti tre theorique: F. Dosses, L'histoire en mienes, 
Paris 1987. 
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Sur le plan de l'organisation des institutions publiques, l'equilibre est recherche. II semble 

en decouleur un passage du presidentialisme dur et debride vers le presidentialisme mou ou 

domestique. Celui-ci se caracterise par l'organisation bicephale du pouvoir executif au 

Cameroun, au Gabon, au Niger, en Guinee, au Congo, au Burkina-Faso etc. Le Benin a 

prefere la solution americaine. La dualite desequilibree a la fran�aise du pouvoir execu­

tifl 15 est un facteur de democratisation car: 

La responsabilite du premier ministre devant l' Assemblee Nationale pennet un contröle 

parlementaire de l'executif et peut conduire, a l'instar de la France en 1986 et en 1993, 

a une cohabitation de forces politiques opposees dans le cercle executifl 16. La «crise» 

congolaise de 1992 entre l'executif et le legislatif, suite au vote d'une motion de 

censure a l' endroit du premier ministre, annonce les couleurs. 

L'existence d'un premier ministre chef du gouvemement, relativise dans une certaine 

mesure la derive monarchique du presidentialisme, et ce d'autant plus que la structura­

tion concurrentielle de la vie politique predispose au choix des premiers ministres ayant 

une certaine representativite. D'ou l'evolution vers le semi-presidentialisme. 

Le poste de premier ministre chef du gouvernement permet de diversifier la presence 

des groupes ethniques au sein de l'executif. Au Gabon par exemple M Oyii Mba est 

d 'un groupe ethnique distinct de celui du president Bongo. 

La domestication du presidentialisme tropical est sensible. C' est ainsi que la tendance est a

la limitation du mandat presidentiel; lequel est renouvelable une seule fois ( l'article 42 de la 

constitution du Benin, Article 9 de la constitution du Gabon, article 30 de la constitution du 

Mali, article 68 de la constitution du Congo, article 38 de la constitution du Niger, article 

39 de la constitution du Burlcina-Faso, etc.). Ici, le modele americain l'a emporte sur le 

modele fran�ais. Le contröle judiciaire de l'executif est renforce. L'article 73 de la consti­

tution de la Republique du Benin prevoit l'engagement de la responsabilite personnelle du 

president de la Republique «en cas de haute trahison, d'outrage a l' Assemblee, ou d'atteinte 

a l'honneur et a la probite». La haute trahision est consideree comme toute violation du 

serment, comme toute implication dans le bafouement des droits de l'homme et de 

l'environnement, comme toute cession d'une partie du territoire national (article 47). 

L'article 106 de la constitution nigerienne s'inscrit dans le meme ordre d'idees. Quant a

l'atteinte a l'honneur et a la probite, eile a trait au «comportement personnel» du president 

de la Republique attentatoire aux bonnes moeurs, allant dans le sens de la corruption, de 

l'enrichissement illicite (article 75 de la constitution du Benin). L'outrage a l' Assemblee 

c'est l'absence de reponse du president de la Republique en cas du violation du serment 

d'investiture. Le presidentialisme mou est aussi le lieu d'une conjuration constitutionnelle 

115 Gerard Conac, op. eil., pp. 498-499. ANiri G. Cabanis I Michel Louis Martin, op. eit., pp. 5-8. 
116 Maurice Duverger, Breviaire de la cohabitation, Paris 1986. 
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de «Ja politique du ventre• ou des prebendes117. L'article 52 de Ja constitution du Benin

comme celui 64 de Ja constitution du Niger impose au president de Ja Republique et aux 

membres du gouvemement, lors de leur entree en fonction et a Ja fin de celle-ci «de faire 

sur l'honneur une declaration ecrite de tous lairs biens et patrimoine adressee a Ja chambre 

des comptes de Ja cour supreme•. De meme, il leur est interdit par eux memes ni par inter­

mediaire «de ne rien acheter ou prendre en bail qui appartienne au domaine de l'Etat sans 

autorisation de Ja cour constitutionnelle dans les conditions prevues par Ja loi». L' article 35 

de Ja constitution au Mali va dans Je meme sens et etend l'interdiction de participer «aux 

marches publics et prives pour les administrations ou institutions relevant de l'Etat ou 

soumis a leur contröJe„ a l'instar de l'article 74 de Ja constitution au Congo. 

La domestication du presidentialisme va de pair avec Ja revalorisation des autres pouvoirs 

legislatif et judiciaire. Le domaine de Ja loi est en extension (article 47 de Ja constitution du 

Gabon, article 98 de Ja constitution du Benin. article 70 de Ja constitution du Mali, article 

104 de Ja constitution du Congo, etc.). L'option pour Ja notion de «pouvoir judiciaire» et 

l'affinnation de son indeperidance vis-a-vis de l'executif et du legislatif sont systematisees 

(titre V de Ja constitution du Gabon, titre VI de Ja constitution du Benin, titre VII de Ja 

constitution du Mali, titre IX de Ja constitution du congo, etc.). L'article 129 de Ja constitu­

tion du Congo dispose que les membres de Ja cour supreme sont elus par Je parlement reuni 

en congres; ils sont innarnovibles et demeurent en fonctionjusqu'a l'äge de Ja retraite «sauf 

cas de condamnation pour delits et crimes, d'indignite, de demence, de demission, de deces 

ou d'empechement definitif•. 

La tendance a l'equilibre entre les pouvoirs publics comme nerf d'acier de Ja democratie 

constitutionnelle est completee par I' equilibre recherche entre Je centre et Ja peripherie a 

travers Ja constitutionnalisation des collectivites locales en depit de Ja reaffirmation de Ja 

forme unitaire de l'Etat et son caractere indivisib)el 18. C'est Je prelude de Ja decentralisa­

tion facteur d'approfondissement local de Ja democratiel 19 . 

Le constitutionnalisme de «transition• liberale en Afrique noire marque un progres. Le 

culte de Ja devolution democratique du pouvoir dont il est Je pretre inspire culmine dans 

l'excommunication du coup d'Etat. L'article 167 de Ja constitution au Burkina-Faso precise 

que: «tout pouvoir qui ne tire pas sa source de cette constitution, notamment celui issu du 

coup d'Etat ou d'un putsch est illegal». L'article 65 de Ja constitution au Benin considere 

117 Jean-Fra,u;ois Ba-yart, L'Etat en Afrique: la politique du ventre, Paris 1989. Richard Joseph,

Democracy and prebendal politics in Nigeria, Cambridge 1987. 
118 Sur la realisation democratique dans les Etats unitaire et federal: Dirk Gerdes, Democracy in 

centralist and federalist states, Friedrich-Ebert-Stiftung, 1991, 84 pages. 
119 On Iira avec interet ce qui s'est ecrit sur la decentralisation en France, modele d'Etat unitaire; 

AJDA, Numero special: Decentralisation. Bilan et perspectives, 1992, Cahiers franr,ais No. 256, 
Mai-Juin 1992. 
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«toute tentative de renversement du regime constitutionnel par les personnels des forces de 

l' ordre ou de securite publique ... comme une forfaiture et un crime contre la nation et 

l'Etat». La prevention de l'arbitraire de l'Etat se traduit notamment par la reconnaissance a 

tout individu, a tout agent de l'Etat du droit de desobeissance en cas d'ordre provenant 

d'une autorite hierarchique et constituant «une atteinte grave et manifeste au respect des 

droits de l'homme et des libertes publiques• (article 17 de la constitution du Congo, article 

19 de la constitution du Benin). Le droit a la desobeissance du peuple est reconnu en cas de 

violation deliberee par un regime des dispositions de la constitution (article 6 de la consti­

tution du Niger), en cas de coup d'Etat (article 167 de la constitution du Burkina-Faso, 

article 6 de la constitution du Niger). La construction constitutionnelle d'un leviathan tropi­

cal a visage humain est un prealable a tout developpement democratiquel 20. Elle rend 

imperieuse ici et maintenant, un debat sur la fluctuation politique en Afrique noire; tant il 

est vrai que la generosite constitutionnelle tout en etant necessaire n'est pas suffisantel21 

comme exemplifie la tragedie de la Republique de Weimar. 

II. La longue duree autorltalre et !'Instant liberal: une lueur dans la nult?

La dimension liberale des politiques constitutionnelles de transition en Afrique noire est 

incontestablel22. Meme dans les pays comme la Cöte d'lvoire et le Cameroun affectes par 

les processus de liberalisation conservatrice, la mutation constitutionnelle a ete inevitable. 

Au Cameroun alors que les dirigeants, notamment le president Paul Biya, defendaient la 

these de la flexibilite de la constitution au gre des conjonctures autoritaire et liberale et du 

respect de son intangibilite, la constitution du 2 Juin 1972 a ete revisee en Avril 1991 aux 

fins d'institutionnalisation du poste de premier ministre; puis a ete admise en 1992 Ja 

necessite de sa reforme profondel23. D'un point de vue global, la discontinuite politique 

due a la crise de l'autoritarisme, entraine des ruptures constitutionnelles materialisees par 

des revisions ou des nouvelles elaborations de Ja loi fondementale. L'exemple ivoirien 

releve du premier cas de figure ou les dirigeants veulent mettre le nouveau vin liberal dans 

des vieilles outres constitutionnelles. Dans un cas comme dans l'autre, le changement poli-

120 Sur la liaison constitutionnalisme-democratie: Arend lljphard, Democracies, New Haven/London 
1984. 

121 Jean du Bois de Gaudusson, op. cit, pp. 51-58. Jean Jacques Raynal, Le renouveau democratique 
beninois: modele ou mirage?, Afrique Contemporaine, No. 160, 4eme trimestre 1991, pp. 3-25. 

122 A titre de comparaison, on Iira Hubert Gourdon, Violence ou politiques en Amerique latine, 
rapport presente au 4eme congres de I' Association Fram;:aise de Science Politique, 23-26 Septem­
bre 1992, 14 pages. 

123 Sur Ja Cöte d'lvoire ou Ja constitution a ete revisee tout juste pour creer Je poste de premier 
ministre, chef de gouvemement, lire les contributions de R. Crook I Y A. Faure I Tessy D. Bakary 

dans Annee Africaine 1990-1991. 
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tique cree une dynamique constitutionnelle 124• un recours aux fonnes de «normativisme 

democratique„1 25. 

L'evaluatoin de la mutation est delicate. L'«afro-pessimisme„ ambiant a fait des etudes 
politiques africaines la terre d'election de cassandres d'un genre nouveaul26. Il est vrai que 

la prudence et la reserve sont des normes imprescriptibles de comportement de l'esprit 

scientifique et que la tradition de domination politique en Afrique noire est dotee d'une 

prodigieuse capacite d'absorption du changement politiquel27; toutefois, la prise au serieux 

des tendances lourdes structurees par la «longue duree„ autoritaire ne doit pas amener a

ignorer le potentiel subversif de l'instant liberal; lequel participe a l'intensification du des­

ordre regenerateur, de l'explosion vitale des contradictions. La focalisation de l'attention 

sur la partie vide (alias autoritaire) du verre du changement politique est, sous le pretexte de 

I' «historicite du politique,., a la fois partielle et partiale. Se bomer a dire que «I' Afrique 

noire a son histoire. Celle-ci est structuree depuis trois decennies autour d 'une tradition 

autoritaire qui semble peu propice a une transfonnation radicale des systemes politi­

ques„128 equivaut a une ceriaine mesure a une reintroduction insidieuse et peut etre 

involontaire de la these de l'immobilisme, du fixisme des societes africainesl29. Le repetitif 

ou le regulier ne saurait diluer le singulier ou l'irregulier. La naturalisation de 

l' autoritarisme sous le couvert de l'historicite du politique ne permet pas de comprendre la 

bifurcation liberale de la Russie, du Japon, de I' Allemagne, pays adosses sur une tradition 

de pouvoir confisque. En Europe, le .liberalisme politique a ete une conquete et non une 

donnee originairel30. Dire que «la remise en cause des presidentialismes ne suffit pas pur 

revolutionner !es traditions dont !es societes africaines sont profondement impregnees„ et 

que « ... la democratisation va bien au-dela des procedures institutionnelles„131 constitue 

des affirmations de verite. Mais il reste que !es procedures que l'on relativise (la remise en 

cause des presidentialismes et des mutations normatives) sont des conditions nccessaires de 

124 lire Jacques Chevalier, Changement politique et droit administratif, ]es usages sociaux du droit, 
Paris 1989,pp. 293-326. 

125 Arend ujphart, Constitutional choices fornew democracies, Journal of Democracy, Vol. 1, No. 1, 
Hiver 1990. Lire aussi Philip C. Schmiter / Terry LyM Karl, What democracy is ... and is not, 
Journal of Democracy, Vol. 2, No. 3, Ete 1991. 

126 Pour une critique recente de la perception du re el politique africain: Achille Mbembe, pouvoir, 
violence et accumulation, Politique Africaine No. 39, Septembre 1990, pp. 7-24. 

127 Patric/c Chabal, Political domination in Africa, Cambridge 1988. Achille Mbembe, Traditions de 
l'autoritarisme et problemes de gouvemement en Afrique subsaharienne, Afrique et developpe­
ment, Vol. XVII, No. 1, 1992,pp. 37-64. 

128 Daniel Bourmaud I Patric/cJ. Quantin, Avant propos, Politique Africaine, No. 43, Octobre 1991, 
p. 3.

129 Sur une critique de la lecture figee du politique africain, lire notre these : Le systeme politique 
local de la ville de Yaounde, Universite, 1990, pp. 81-83. 

130 Jacques Lagroye, Sociologie politique, Paris 1991, pp. 59-132. 
131 Daniel Bourmaud I Pairie J. Quant in, op. cit., p. 3. 
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tout changement politique, de toute «trans1t1on» liberale; car elle sont poneuses des 

modeles de rupturel32. Encore faut-il preciser qu'il n'existe pas sur Je champ socio­

politique des ruptures totales. Les travaux de Alexis de T ocqueville sur Ja revolution 

franr;aise (l'ancien regime et Ja revolution) et de Helene Carrere d' Encausse sur Ja revolu­

tion russe de 1917 (le pouvoir confisque, Je grand frere) relativisent les cesures. 

Le merite epistemologique de l'ecole de l'historicite de l'autoritarisme e n  Afrique noire, 

c'est de construire une culture de Ja prudence dans Je cadre de l'analyse des mutations en 

cours. Toutefois, Ja repetition ad nauseam du paradigme autoritaire finit par ressembler 

dans une cenaine mesure a Ja crainte d'un renversement des paradigmes, d 'un declassement 

intellectuel et partant de l'effondrement du capital symbolique tire de Ja consolidation du 

fonds de commerce thematique l 33. L'epistemologie de Ja bifurcation politique en Afrique 

noire est a cheval entre Ja longue duree autoritaire et l'instant liberal C'est une epistemo­

logie du mouvement et de l'ambivalence qui, contrairement a Ja dialectique marxiste 

dogmatique, annon�t «des lendemains qui chantent» l 34, est portee vers Ja «dialectique 

ouvene» ne conduisant «ni au salut ni au desespoir» l 35 analysant froidement les tendances 

contradictoires du reel mutant Les donnees polemiques que sont Je mouvant et Je stable 

sont integrees dans l'epistemologie du mouvement136. 

La croissance du quotient liberal ou du produit liberal brut de Ja plupart des Etats de 

I' Afrique noirel37, est certes relative mais reelle. La relativite est due aux rhythmes brises 

132 GIIJ Roclu!r, lntroduction a la sociologie gm&.le, Tome 3. Le changement social, 1968. II serait
interessant d'engager un debat semantique sur la qualification du changement politique en Afrique. 
Chaque terme a plus ou moins un sens legitime. 

133 Jibrin lbrahim decrit une situation similaire en ce qui conceme les intellectuels africains de 
gauche: L'histoire iconoclase - celebrites de la gauche et debat sur la democratie, Bulletin du 
Codesria, No. 1, 1993, pp. 18-19. Lire aussi Thomas S. Kuhn, La structure des revolutions scienti­
fitiques, Paris 1983. Pierre Bourdieu, Homo academicus, Paris 1984. 

134 Rene Jean Dupuy, La communaute internationale est-elle un mythe?, Le Courier de l'UNESCO, 
Janvier 1987, p. 4. Pour une critique du caractere ferme de la dialectique marxiste, lire Georges 
Gurvitch, Dialectique et sociologie, Paris 1962, p. 201. 

135 Rene Jean Dupuy, op. cit 
136 J ean-Fra,u;ois Bayart evolue dans ce sens dans son article: La problematique de la democratie en 

Afrique - La Baule et puis apres?, Politique Africaine, No. 43, Octobre 1991, pp. 5-30. On peut 
neanmoins regreuer que dans ledit numero de la Politique Africaine, l 'instant liberal ne soit 
analyse de rnaniere generale qu'aux fms de rattachement a la longue duree autoritaire. 

137 A propos de la mesure de la democratisation, se developpe le concept d'»indice de qualite 
democratique« qui recouvre l'emancipation des groupes sociaux desavantages, l'autonomie des 
associations civiques, le constitutionnalisme et l'Etat de droit, la transparence et l 'equite du proces­
sus electoral, la liberte de reunion et d'association, la liberte de conscience et d'expression, les 
droits de l'homme, l'independance de la magistrature, l'independance des media, le controle des 
militaires par les autorites civiles. Lire les numeros 2 et 3 de Africa Demos de l'annee 1992. 

219 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1994-2-191 https://www.inlibra.com/de/agb - Open Access - 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1994-2-191
https://www.inlibra.com/de/agb
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


et contretemps du processus de liberalisation politique138 . Plus que les institutions, ce qui

est en cause, c'est tout un systeme consoli� de perceptions et d'actions; ce sont des 

manieres de voir, de penser, de sentir et de gerer les relations sociales fondatrices du 

pouvoir: C'est Je� de Ja gestion de l'interaction sociale, de l'alterite et de l'inegalite 

politique. Des lors, I' affrontement entre Je repetitif autoritaire et Je singulier liberal acquirt 

sa dimension dramatique au sens theätral. Et Ja culture se pose comme l'enjeu majeur de 

maintien ou de transformation de l'ordre politique. La culture est per�e comme relevant du 

permanent et du particulier. Alors, deux intenogations s'imposent 

Le permanent politique en Afrique noire peut-il s'accommoder de Ja democratie 

liberale? 

Le particulier culturel en Afrique noire peut-il recevoir Ja democratie d'inspiration 

occidentale? 

La premiere question pose Je probleme des determinants originaires de Ja vie politique afri­

caine. Quant a Ja seconde, elle a trait a Ja dialectique de l'universalisme et du relativisme. 

A. La capaclte lnhlbltrlce des determlnants prlmalres dans les systemes polltlques

afrlcalns

La crise de l'autoritarisme et Ja �legitimation de ses pratiques d'accompagnement sont 

indeniablesl39. L'effondrement de toute Ja culture et Ja structure de base ayant rendu 

possible Ja «prosperite» de l'Etat post-colonial de Ja premiere generation n'est pour autant 

total. D'ou l'hypothese de Ja continuite relative dans une perspective De Tocque­

villierv,e14-0. lci, continuite veut tout simplement dire que Ja rupture avec Je passe n'est pas 

totale, que Je passe continue a hanter Je present. L'hypothese de Ja continuite renvoie a Ja 

permanence des habitus c'est-a-dire selon PÜ!rre Bourdieu des systemes de dispositions 

durables d'agir, de penserl 41 . La continuite n'implique pas une reproduction telle quelle du 

capital primaire ou de l'habitus de l'Etat post-colonial de Ja premiere generation constitue 

dans une conjoncture precise. Elle inclue Ja flexibilite de l'habitus, son adaptation a de 

138 A titre de comparaison, S/obodan Milacic, Les obstacles a Ja democratisation de l'Est, La CEE et 
l'Europe de l'Est, Paris 1992. 

139 Lucian W. Pye, Political science and lhe crisis of authoritarianism, American Political Science 
Review, Vol. 84, No. 1, March 1990, pp. 3-19. Didier Biga, La delegilimation des pouvoirs entre 
politique du ventre et democratie, L' Afrique en transition vers Je pluralisme politique, Paris 1993, 
pp. 155-163 . 

140 Michel Dobry parie de l'hypothese de la continuite dans une «perspective clausewilzienne» pour 
rendre compte des crises politiques dont les ressorts sociaux ne se trouvent pas exclusivement dans 
Ja palhologie. Lire son ouvrage: Sociologie des crises politiques, Paris 1992, pp. 14-17. 

141 Pierre Bourdieu, Reponses (avec Lofc Wacquant), Paris 1992, pp. 91-115. 
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nouvelles exigences142. La continuite n'est pas mecanique, les agents socio-politiques 

procedent a des arbitrages et font de choix plus ou moins rationneJsl43. D'ou Ja fecondite 

scientifique de l'effet «Sister Act>o. En fait, face a Ja menace de mort qui pese sur eile, Ja 

chanteuse de cabaret - maitresse d'un patron de Ja pegre qui s'est refugiee dans un couvent, 

doit jouer un role de bomte soeur pour passer inaperyUe. Sa culture est rebelle a Ja nouvelle 

situation; l'enjeu etant de taille, elle s'adapft en colonisant son röle par son talent de 

chanteuse au point de devenir une challenga- pour Ja mere superieure. Dans Je cadre de 

l'etude de Ja transition liberale des systemes politiques africains, l'effet «Sister Act» c'est 

aussi Ja permanence des denominateurs primaires. II ne s'agit pas d'une ontologie, ni d'un 

«culturalisme statique»144 mais plutöt de  l'inventaire sans pretention a l'exhaustivite des 

inhibiteurs de 1a croissance liberale. 

1. Le holisme polymorphique des systemes politiques africains

Par holisme polymorphique, il faut entendre les multiples formules collectives de 

«desindividualisation», d'anonymat des citoyens et de gestion de l'espace social II s'agit 

principalement de l'Etat et de l'ethnie: deux concepts reifies difficiles d'apprehender 

separementl 45. 

a. La pregnance du comple:u etatique

Le passage ou Je detour par ) 'Etat demeure, en depit de Ja crise economique et Ja «revanche 

des societes africaines» 146, un element majeur de Ja dynamique socio-politique en Afrique. 

En effet, l'imposition et Ja recuperation de )'Etat en Afrique determinent largement Je 

champsocial dans un sensplus ou moins rebelle a Ja liberalisation politiquel47. La centra-

142 Contrairement a ce qu'ecrit le professeur Dobry op. cit, pp. 239-259, la theorie de l'habitus 

n'exclue pas le choix strategique, l'ajustement (P�rre Bourd�u. op. cit., p. 107). On lira aussi, 

Paul B. Roscoe, Practice and political centralisation, Current Anthropology, Vol. 34, No. 2, April 

1993, pp. 113-114. 
143 Michael H echter, The contribution of rational choice theory to macrosociological research, Socio­

logical Theory, Vol. 2, No. 6, 1988,pp. 201-218. 
144 J ean-FrtJll{ois Bayart, La problematique de 1a democratie en Afrique noire, op. cit., p. 10. 
145 Jean-Loup Amselle / Elika M'Bolwlo (eds.), Au coeur de l'ethnie. Ethnies, tribalisme et Etat en 

Afrique, Paris 1985. 
146Jean-Fra�ois Bayart, La revanche des societes africaines, Politique Africaine No. 1, Septembre 

1983. Lire aussi D. Rotchild I N. Chazan (eds.), The precarious balance: State and society in 
Africa, Boulder 1988. 

147 Sur la reinterpretation de !'Etat en Afrique, Jean-FrtJll{ois Bayart, L'Etat en Afrique, Paris 1989. 
J F. Medard (ed.), Etats d' Afrique noire, Paris 1991. W illicim T ordoff, Govemment and politics in 
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lite de l'Etat post-colonial de la premiere gmeration etait teile que la constitution de la 

plupart de fortunes privees actuelles s'est effectuee gräce a la complicite et a la complai­

sance des professionels de l'ordre politique. L'etatisation de la richesse conduit a 

l'etablissement d'un reseau de relations complexes entre les «bourgeoisies locales„ et 

l'EtaL Ceci explique la demarche politique ambigui: de certains hommes d'affaires au 

Cameroun comme Kadji Deffosso tente par l 'opposition mais redoutant le «chantage„ fiscal 

ou douanier. L'Etat architecte de l'accumulation est necessairement un maitre chanteur 

detenant des dossiers compromettants sur la plupart des entrepreneurs. La «croissance sans 

developpement„ qu'ont connu des pays tels que la Cöte d'lvoire, le Gabon et le Cameroun 

a permis a l'Etat de s'eriger en distributeur de la richesse a travers l'octroi des licences 

d'importation, l'attribution des monopoles des agrements, des credits, etc.148. Bien plus, la 

vie economique est parfois animee par des deteneurs des positons qualitatives de pouvoir 

public acteurs et beneficiaires de la privatisation de l'EtaL Au Cameroun, l'emprise de 

l'Etat est teile que meme les elites bureaucratiques en recyclage dans l'opposition notam­

ment M. SenghaKuoh (ex-secretaire du comitecentral du parti au pouvoir, «conseiller„ du 

challenger principal du president Biya), SaHUU!l Eboua (ex-ministre d'Etat, ex-president de 

la coordination des partis d'opposition) continuent a garder leurs responsabilites a la tete 

des conseils d'administration des societes d'EtaL Le probleme ici, c'est de savoir s'il est 

aise d'inventer la democratie dans une «societe d'Etat» suivant l'expression de Jean 

Copans? lci et fä, la dynamique mediatique et associative demeure plus ou moins contrölee 

de maniere formelle ou informelle. Le complexe du «demier mot etatique„ demeure en 

vigueur et hypotheque serieusement la construction d'un espace public par des «contre­

elites,._ D'ailleurs l'exposition du secteur informel doit etre relativisee. Car les tactiques de 

survie des marginaux sont aussi des soupapes de surete de l'ordre politique, des modalites 

d'accomodation «d'auto-preservation face a un ordre de domination si total et brutal qu'il 

n'est a la limite plus per�u comme tel et plus remis en cause»149. Quanta la bureaucratie, 

eile demeure pour l'essentiel soumise aux professionnels de l'ordre politique gräce a 

l 'appät des prebendes (frais de mission, indemnites, etc.), au chantage salarial et a 

l' arbitraire du pouvoir hierarchique. 

La crise economique a ebranle l'Etat en affectant ses ressources, sa capacite de corruption 

de la societe. La disette salariale, la deterioration des infrastructures de la modcmite 

Africa, 2nd edition 1993. Sur l 'echec de !'Etat en Afrique: Bertrand Badie, L'Etat importe, Paris 

1992. 
148 Achille Mbembe, Etat, violence et accumulation. Le,;:ons d' Afrique noire, Foi et Developpement 

No. 104-105, Aout-Septembre 1988, pp. 5-6. Jean Copans, Les structures sociales, Les Afriques 
Politiques, Paris 1991, p. 144. 

149 Loi"c J D. Wacquant, The zone, la misere du monde. Sous la direc tion de Pierre Bourdieu, Paris 

1993, p. 188. 
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(ecoles, routes, höpitaux, etc.) constituent des signes patents de l'agonie de l'Etat150. Mais,

Je marquage symbolique de !'Etat demeure important Ja presence d'lll!e autorite publique 

lors du deroulement d'lll!e activite sociale füt-elle organisee par !es associations privees est 

lll!e valeur protocolaire stable; !es indentites regionales ou administratives fabriquees par 

!'Etat sont egales a elles-memes; Ja croyance au messianisme etatique est produite par Je 

discours des oppositions qui lie Je progres a une simple alternance, etc. En contrölant a

travers ses allies Ja privatisation du secteur public economique et en gerant de maniere 

exclusive Ja rarete, ! 'Etat semble prendre dans une certaine mesure sa revanche sur Ja crise 

economique. La persistance de !'Etat, agencee de maniere patrimoniale, permet de 

comprendre en partie Je defi que !es Presidents MobuJo au Zaire et Eyadema au Togo 

lancent a leurs oppositions respectives en depit de Ja generalisation de Ja delinquance 

sociale et de Ja delinquance economiquel51. Malgre Ja crise de tresorerie de !'Etat au 

Cameroun, au Tchad, Au Congo, etc., Je paradigme des salaires experes et de !'Etat 

thaumaturge permettent aux services publics de fonctionner tant bien que mal. 

b. La politisation de l' ethnicite

L'emprise de !'Etat sur Ja vie politique en Afrique est aussi constante que celle de l'ethnie. 

Le holisme ethnique est une construction politique artificielle aux fins de conquete ou de 

conservation du pouvoir. L'ethnicite dure, a pretention monolithique est liee a

l' entrepreneuriat politique. En tant que teile, elle est dans lll!e !arge mesure rebelle a une 

veritable liberation politique. Car, il y a a Ja fois meconnaissance de l 'individu, sujet 

autonome de pensee et d'action et naturalisation voire biologilisation du social du culturel. 

L'actualite politique temoigne de l'instrumentalisation spectaculaire de l'ethnicite au 

Cameroun, au Togo, en Centrafrique, au Zaire, etc. Au Cameroun l'identification des 

ethnies et des regions au pouvoir ou a Ja opposition est un lieu commun des representations 

collectives. C'est ainsi par exemple que !es «Bamileke», !es «Anglophones», !es «Peuls», 

etc. sont consideres comme etant de l'opposition et !es «Beti» du pouvoir. Et Ja crise de Ja 

liberalisation politique a donne lieu a lll!e ingenierie ethnique remarquable. D'ou Je concept 

artificiel d'Ethnie «Anglo-Bami» lance pour regrouper a Ja fois !es «Bamileke» et !es 

«Anglophones». Celle ethnie de l 'opposition est en fait une «totalite» eclatee, contra­

dictoire. Les «Bamileke» constituent une communaute marquee par des conflits et des 

differences notoires. Quant au concept «Anglophone», il designe au Cameroun une 

150 Certains auteurs parlent de «mort de !'Etat africain», de «deperissement de !'Etat». Lire Serge­

Alain Yabouet-Bazoly, La mort de ! 'Etat africain post-colonial?, Economie et Hmnanisme No. 314, 
Juillet-Septembre 1990, pp. 47-54. Achille Mbembe, Traditions de l'autoritarisme et problemes de 
gouvemementen Afriquesubsaharienne,op. cit., pp. 37�4. 

151 Lire l'article de J ean-Pierre MagNJnt dans lequel il demontre la persistance de !'Etat au Tchad en 
depit des crises socio-politiques: Tchad, crise de !'Etat ou  crise de gouvemement?, Etats d' Afrique 
noire, Paris 1991,pp. 1 73-203. 
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communaute linguistique regroupant plusieurs ethnies installees principalement dans !es 

provinces du Nord-0uest et du Sud-ouest dont !es «Beti• repute acquis au pouvoir. Malgre 

ces reserves incitant a la nuancel52, l'efficacite de l'ingenierie ethno-politique a ete 

remarquable au Cameroun. Un ressortissant de l'ethnie «Beti» militant dans l'opposition 

dite radicale est considere comme !es professionnels de la parole ethnique ou de la taxi­

nomie ethno-politique comme un traitre. II en est de meme quand un «Bamileke» milite 

pour le pouvoir. Ainsi en a t-il ete lorsque MM. Vianney Ombe Nduana et Mongo Beti on 

pris fait et cause pour l'opposition et que le Ministre Kontchou Kouomegni a defendu 

l'action gouvernementale. Une repression diffuse symbolique ou materielle punit le delit 

d'individualite. Et, une sociologie electorale du Cameroun montre que lors des elections 

legislatives et presidentielles de 1992, !es suffrages pour l'essentiel etaient ethno-regionaux 

c'est-a-dire mecaniques, !es discours sur la necessite d'un maccartysme ethnie dans !es 

milieux du pouvoir d'Etat est devenu un fait tetul53. 

Cet exemple se retrouve a des degres divers au Togo (ou !' «antagonisme• entre !es ethnies 

du Nord et celles du Sud participe du conflit politique), au Zaire, au Congo, etc. Au Kenya, 

!es conflits entre Kilwyu, Kalenjin, Luo etc. determinent la transition liberale. Le multi­

partisme ethno-politique est une realite inoontoumable en Afrique noire. En fait, l'ethnicite

en soi comme mode de polarisation des relations sociales n 'est pas un obstacle a la liberali­

sation politique. Elle ne le devient que lorsque ses radiations sont portees a leur incan­

descence maximale. Des lors, l'individualite est plus ou moins reniee, le debat democra­

tique au lieu de porter sur !es manieres d'etre ensemble, est oriente vers le fait d'etre

ensemble: c'est le lit de l'intolerance qui est preparel54 par la dynamique generee par !es 

Seigneurs de l'ethnie (ethnic Lordism).

Le condominium ethno-etatique exerce sur la dynamique sociale en Afrique, piege et obere 

le processus de liberalisation politique. Son pendant, c 'est le couple autoritarisme-patri­

moinialisme. 

152 Sur la construction de l 'ethnie, J.P. Chretien / G. Prunier (eds.), Les ethnies ont une histoire, Paris 
1989 . 

153 Sur l e  determinisme ethnique de la competition electorale on Cöte d'lvoire, Tessy D. Bakary, 

Retour au pluralisme politique en Cöte d'lvoire, Armee Africaine 1990-1991 ,  pp. 185-18 7. A titre 
general sur )'Etat post-colonial de Ja premiere generation, Lancine Sylla, Tribalisme et parti unique 
en Af rique noire, Paris 19 77. 

154 a) Sur les diverse formes de politisation de l 'Ethnicite: Rainer Tetzlaff, Politicized ethnicity, an 
underestimated reality in post colonial Africa, Law and State No. 46, 199 2, pp. 24-53. b) Pour une 
theorie de Ja logique democratique dans un Etal: Fra,u;ois Monconduit, Etat et democratie, Revue 
du droit public, Mars-Avril 1986, pp. 327-344. 
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2. La per sistance du binome autoritarisme-patrimonialisme

Suivant l'effet «Sister Act», röle nouveau et röle ancien se chevauchent dans !es actes poses 

par le personnage. La chanteuse de cabaret aux moeurs legeres, devenue bonne soeur pour 

des raisons naturelles de conversation, n'a pas totalement perdu ses anciens reflexes. 

D'ailleurs sa notoriete dans le couvent estdue a son talent local. Grace a son nouveau röle 

de bonne soeur, eile connait enfin le succ� en chantant dans !es Etats africains n'emporte 

pas necessairement destruction du noyau dur de la pratique politique. La conjugaison de 

l' autoritarisme est du patrimonialismel55 est llll habitus de gestion de l'inegalite politique. 

La domination politique de type autoritaire releve du capital culturel de la plupart des 

dirigeants africains. Pour l' essentiel, la dynarnique d' etatisation des societes politiq ues s 'est 

effectuee sur la registre de chef de !'«Etat persorme»l56. L'articulation des institutions 

publiques autour du Chef de !'Etat puis son appropriation persormelle par ce demier 

conduise a une «problematique pastorale du peuple troupeau», du «peuple enfant»l57 . La 

circulation de la marque «chef» ou «pere» dans le marche politique a pour fonction de 

chloroformer la clientele. Au Cameroun, le complexe du geniteur ou de pygmalion 

developpe par le President de la Republique a l'egard de la liberalisation n'est pas sans 
rappeler le temps des «guides eclaires», «bätisseurs infatigables» et autres «leaders bien 

aimes». D'ailleurs il arrive que le President Paul Biya soit comparer a Moi:se, personnage 

biblique ou tout simplement considere comme le premier des democrates. En Centrafrique, 

le President Kolingba est toujours appele grand K. Les presidents nouvellement elus tels 

Nicephore Soglo (Benin), Lissouba (Congo), Chiluba (Zambie) etc. ont developpe de 

maniere implicite une ideologie de l' armee zero pour exceptiormaliser leur oeuvre et se 

poser comme des redempteurs. La tentation messianique des leaders de l'opposition tels 

Fru Ndi (Camerollll), Abel Ngoumba (Centrafrique) etc. s'inscrit dans la permanence du 

culte de l'homme providentiel. Au Cameroun, Jon Fru Ndi est generalement appele tout 

simplement par ses militants le «Chairman» (President); son arrivee aux meetings est 

parfois ponctuee par un chant populaire denotant la joie des enfants d'accueillir leur 

perel 58. Sa mise vestimentaire est semblable a celle des dignitaires «traditionnels» dans la 

region des Grassfields dont il est ressortissant. Dans l 'imagerie populaire, il est presente 

155 Sur «l'affinite structurelle» entre autoritarisrne et patrimonialisme: J ean-Frani;ois Medard, Auto­
ritarisme et democratie en Afrique noire, Politique Africaine No. 43, Octobre 1992, pp. 92-104. 

156 Tessy D. Bakary, Cöte d'lvoire. L'etatisation de )'Etat, Etats d' Afrique noire, op. cit., pp. 70-80. A 
titre complementaire, on lira Michael G. Schatzberg, The metaphors of father and family, The 
political economy of Cameroon, ed. by Michael G. Schatzberg I Wil/uim Zartman, New York 
1986, pp. 1-19. Victor T. Levine, African patrimonial regimes in comparative perspective, Journal 
of Modem African Studies XVIII (4), 1980, pp. 657-673. 

157 Jean-Fram;ois Bayart, La problematique de Ja democratie en Afrique noire, op. cit., p. 8. 
158 C'est un chant court par lequel les enf ants manifesten! leur joie d'accueillir leur pere: «Papa he he 

ya ya to». 
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comme etant pomvu de vertus magiques lui permettant notamment de parer les tirs de 

fusils. Lors de l'election presidentielles d'octobre 1992, a laquelle il prit part, sa victoire 

eventuelle etait presentee par ses legimateurs cornme l 'equivalent camerounais de la sortie 

du peuple juif de l'Egypte sur la conduite de Moise. De maniere gmerale, la fable du prince 

mechant loup et de l'opposant petit chaperon rouge qui peuple l'imaginaire politique, est un 

indicateur du manicheisme et de l'exceptiormalisation des hommes politiques, fondateurs 

de l' autoritarisme. La perpetuation des pratiques autoritaries se traduit aussi par la dramati­

sation du conflit politique et la crimin.alisation de l'opposition. Les rapports entre le pouvoir 
et l' opposition en Cöte d'lvoire, au Cameroun, en Zambie, au Kenya etc. en 1992 denotent 

une difficile adaption a la donne conflictuellel59. La presence de l'opposition dans le 

champ socio-politique ne semble pas encore releve du normal; eile semble encore considere 

comme pathologique. D'ou l'acces aux media publics, l'intimidation voire le harcelement 

des opposants, la charge pejorative attribuee au terme «opposant• etc. Les oppositions aussi 

ne semblent pas encore maitriser les conflits politiques internes. Au Kenyaet au Cameroun, 
leur manque de coherence a ete un atout pour le pouvoir lors des elections. La gestion de la 

difference au sein des oppositions n'est pas toujours evidente. Au Cameroun et au Zaire, 

toute dissidence par rapport a MM. Fru Ndi (Cameroun) et Etienne Tchiseudi (Zaire) est 
consideree comme un sacrilege, comme la subversion au sens ou l'entendait l'Etat post­

colonial de la premiere generation. 

Le couple totemique de la vie politique africaine autoritarisme-patrimonialisme n'est pas 

encore liquide ou desarticulel60. Le patrimonialisme persiste a travers la maniere de 

gouverner, d'organiser les relations entre Etat et societel6l. A la thematique du pere de la 

nation a succede celle du pere de la democratisation. Le President Chiluba en Zambie 

semble utiliser ce registre dans le cadre de la repression des responsables de l'ancien parti 

unique; son «egocentrisme» explique en partie ses declarations suivant lesquelles la Zambie 

est un Etat chretien alors que la religion musulmane y est pratiquee . La capotalisme presi­

dentiel structure dans une certaine mesure le marche institutionnel dans la plupart des Etats 

de l' Afrique noire et impulse une dynamique de personnalisation du pouvoir. La gestion de 

l'interim au Benin par le beau-frere du President Nicephore Soglo, M. Ju.stin Vieyra alors 

que celui-fä etait malade en 1991 et le röle joue par Mme Sogloindiquent la difficulte a 

rompre avec l'Etat-famille. En Cöte d'lvoire, malgre le retour au pluralisme politique, la 

determination personnelle du regime ivoirien est constante. La problematique de la succes-

159 lire Jean-Louis Seurin, Pour une analyse conflictuelle du n,pport majorite opposition en demoaa­
tie pluraliste, La democratie pluraliste, Paris 1981, pp. 100-137. 

160 Gorge Ayitteh, Les blocages du developpement africain, Afrique 2000, No. 12, 1993, pp. 75-97. 
Du meme auteur: Africa betrayed, New Yorlc 1992. 

161 Jean-Fraf!fois Medord, L'Etat neo-patrimonial en Afrique noire, Etats d'Afrique noire, Paris 
1991, pp. 323-353. 
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sion patrimoniale a la tete de l'Etat n'est pas totalement ecartee162 . Au Gabon et au Came­

roun, le Big Presidenl, c'est-a-dire le President «dominateur et sür de lui», demeure un 

parametre majeur de la vie politique; la lecture hedoniste et digestive de la pratique opposi­

tionnelle est de mise: tout semble reduit au jouir et au manger. L'opposant est considere 

comme celui qui a faim. La competition electorale est aussi un potlach par temps de multi­

partisme163. 

La permanence des parametres primaires de la vie politique africaine tels l'obstruction 

etatique, detournement ethnique ou paroissial de la citoyennete politique, l'autoritarisme et 

le patrimonialisme au quotidien, peut conduire a l'hypothese du retour a la case depart 

C'est vrai, dans le cadre de la dynamique «Sister Act», la bonne soeur de circonstance ou 

par la pression des evenements a du mal a s'adapter a la vie du couvant; il lui arrive de se 

surprendre entrain de prononcer des jurons d'une vulgarite consommee ou alors de sortir 

dans la nuit sans demander la permission: la chanteuse de cabaret cherche a prendre le 

dessus sur la religieuse. Mais celle-ci est dans une phase d'adaptation et le concours de la 

mere superieure et de ses co-religieuses est important Aussi, eile essaie de se rattraper 

quand un mot lui echappe, d'empecher ses co-religieuses de la suivre dans certains egare­

ments et d'apporter son capital d'experiences a la modemisation du couvant. En Afrique 

noire, la phase actuelle est celle de l'apprentissage. Tout ne depend pas ce que des 

presidents, pour aussi puissants qu'ils soient, soient credites, la pression de la societe pour 

une mutation de la classe politique est decisive. L'explosion des contradictions est une 

forme d'inventaire de l 'heritage post-colonial de la premiere generation. La destruction par 

les media, les collectifs d'avocats, les associations des Droits de l'Homme etc., des murs 

d' opacite qui entouraient les pratiques autoritaires et patrimoniales entraine une instruction 

permanente de proces contre les categories dirigeantes et leur demystification. C'est 

l'ouverture de l'ere de l'Etat presidentiel relativement impuissant a cause de la systemati­

sation de l'insoumission ouverte, des contre-discours de delegitimation, de la publicite des 

moeurs cachees des dirigeants etc. 

La problematique de retour a la case depart et de la repetition inhi bitrice est pertinente tout 

comme celle de l'incompatibilite entre l'Afrique et la democratie liberale. 

162 Tessy D. Bakary, Transition democratique et succession politique en Cöte d'lvoire, communica­
tion presentee au seminaire du CODESRIA sur ,cSuccessions legales et transitions democratiques 
an Afrique», Lusaka, 27-30 Mai 1992, 15 pages. 

163 Au Cameroun, !es maigres resultats obtenus par le president Paul Biya dans les provinces du Nord­
Ouest, du Sud-Ouest et de l'Ouest ne semblent pas avoir ete a la mesure des investissements finan­
ciers ,cconsentis» par les professionnels de !'ordre dirigeant. Il s'est raconte que l'affrontement en 
1992 entre !es «Bamileke» et !es «Bet i» dans la ville de Mbalmayo (province du centre) etait en 
partie du au fait que ceux-ci reprochaient a ceux-la d' avoir ete «financierement motives» pour 
voter en faveur du president Paul Biya et de n'avoir pas rempli leur contrat 
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B. Relativisme culturel contre unlversallsme democratlque?

L'interrogation sur Je possible democratique est d'actualite. Elle va de Ja relativisation des 

mutations politico-institutionnelles l64 au discours sur «l'incompatibilite de nature» entre 

l' Afrique et Ja democratie liberaJe l 65 . La premiere these a Je merite (et Je defaut) de (ne) 

s'attarder (que) sur Ja partie vide du verre de changement politique. Quant a Ja seconde, 

ob jet de notre attention, eile est difficilement recevable. 

Sister Act, Ja femme du monde devenue bonne soeur, est acceptee par ses co-religieuses. 

Ses difficultes a s' adapter a son nouveau mode de vie sont considerees comme normales 

relevant de sa qualite de novice. Progressivement, eile change au point ou !es autres reli­

gieuses sont surprises quand on leur apprend qu'elle n'etait pas des leurs; des tueurs a

gages l' ayant connue autrefois Ja trouvent bizarre et ont peur de tirer sur une bonne soeur. 

L'effet «Sister Act», c'est Ja possibilite pour une femme aux moeurs legeres de devenir une 

bonne soeur et d'etre per1rue comme teile par !es autres religieuses. II exclut Ja predestina­

tion ou encore l'incompatibilite originaire. En ce qui concerne l'experience liberale en 

Afrique noire, l'effet «Sister Act» commande une legitimation de l'exportabilite de Ja 

democratie pluraliste l66. Le relativisme culturel derriere lequel on se refugie pour fonder 

l'intransposabilite de Ja democratie liberale en Afrique noire est piege et limite. 

«Dans quelle mesure Je credo [liberal] evoque [plus haut] s'applique t-il a des 

communautes fondees sur des developpements sociaux et des regles morales foncierement 

differentes des nötres [occidentaux]? La democratie peut-elle etre raisonnablement prönee 

dans un tel cas? Doit-elle l'etre? Et si ou� de quelle fa1ron?» l67 

La naturalisation de Ja specificite «africaine» est une sorte de negritude en haillons. Car, 

l'obscurantisme, tel que l'a defini Claude Strauss, c'est Je «refus aveugle de ce qui n'est 

pas nötre»168. C'est aussi Je refus pseudo-scientifique de Ja porosite etde Ja dynamique des 

cultures. La plasticite des cultures africaines est un fait historique. Celles -d ont encaisse 

164 Tessy D. Bakary, Mutations du Nord Interrogalions du Sud, Etudes Internationales, Vol. XXI, No. 
2, Septernbre 1990. J.F. Bayart, La problernatique de la democratie en Afrique noire, op. eit. 

165 Sur eette these soutenue par T hierry M ichalon et Alain M oyrand, li re Jean Du Bois tk Gaudusson, 

op. eit., p. 57. 
166 Nous sommes largement redevable des travaux du professeur Jean-Louis Seurin, La democratie en 

Afrique noire, Revue de l'aetion populaire, No. 139, Juin 1960, pp. 691-706. Discours sur !es 
revolutions, Tome 2, Paris 1991, pp. 19-25. La democratie pluraliste est-elle exportable? Univer­
salisme democratique et relativisme eulture, op. eil, 84 pages. Sur la these eontraire, e'est-a-dire 
de l 'inexportabilite de la democratie pluraliste: Berlrand Badie, Culture et politique, Paris 1988. 
L'Etat importe, Paris 1992. 

167 Peter L. Berger, La democratie dans le monde moderne, Dialogue, No. 64, 2, 1984 (eite par Jean­

Louis Seurin, La democratie pluraliste est-elle exportable?, op. eit., p. 19. 
168 Cite par Jean-Louis Seurin, op. eit., p. 4. 
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tant bien que mal Je choc de leur insertion dans Je systeme-monde, de l'imposition de 

I'islam, du christianisme, de l'erection du fr�ais, de l'anglais, du portugais et aulres 

langues elrangeres en langues de communication, etc. L'ajustement des cultures africaines 

est de I' ordre du repetitif. Qui peut par cons&j_uent, eu egard aux dynamismes anterieurs, 

defendre Ja these de l'immobilisme autoritaire negro-africain? Il importe, par ailleurs, de 

preciser que Ja culture lraditionnelle sur laquelle se fonderaient les pratiques autoritaires 

n'est pas aisee a definir et s'apparente a \D'le hypostase mythologique169 . Le relativisme 

culturel a comme effet pervers Ja banalisation des dictatures en Afrique ou des echecs de 

l'experience liberale 170. 

Il est evident que Ja democratie pluraliste est historiquement une valeur assignee a 

residence (occidentale) que son operationnalisation necessite des pre-conditions culturelles, 

politiques et economiques, mais peut-on nier Ja capacite emancipalrice de ses principes de 

liberte pour tout eire humain sans discrimination? Le Japon et l'lndre sont des exemples de 

lransposition plus ou moins reussie du modele democratique liberaJ171 . Leurs cultures 

locales respectives n'ont pas pur autant disparu. Universalisme democratique est valide et 

constitue Je creneau d 'expression des particularismes culturels 172. 

L'effet «Sister Act» conjugue continuite et discontinuite. En Afrique noire, les fruits de Ja 

pratique politique ne tiennent pas totalement Ja promesse du fleur normative. Mieux dans 

bien de situations, Ja main de fer autoritaire se refugie dans un gant de velours constitu­

tionnel et Ja persistance des appareils patrirnoniaux est indeniable. La dialectique de l'ordre 

autoritaire et du bruit liberal est porteuse d'un desordre ou d'un chaos denotant un change­

ment des societes africainesl73 . Les mutations normatives institutionnelles dans Je sens de 

Ja mode liberale constituent un reservoir et un arsenal de slrategies pouvant eire utilise par 

les acteurs politiques et sociaux pour perenniser Je changement politiquel74. Les «semi­

democraties» ou «proto-democraties» 175 qui semblent emerger sont revelalrices de Ja crise 

169 Jean-Louis Seurin, op. cit., pp. 6-8. 
170 Sur le paradoxe de l'ethnologue: Raynwnd Aron, Le paradoxe du meme et de l'autre, histoire et 

politique, Paris 1985, pp. 474-480. 
171 Jean-Louis Seurin, op. cit., pp. 47-50. 
172 lbid., pp. 51-71. 
173 Sur Ja theorie du chaos: James Gleick, La theorie du chaos vers une nouvelle science, Paris 1989. 

Sur l'application de la theorie du chaos a l'etude des societes: Georges Bailleau, Les mutations 
desordonnees de la societe fran�se. La Recherche, No. 232, Mai 1991, pp. 682�88. Luc Sind­

joun, Le systeme politique local de la ville de Yaounde, Universite de Yaounde, 1990. 
174 Samuel N. Eisenstadt, Le cadre des grandes revolutions: culture, structure sociale, histoire et inter­

vention humaine, Revue internationale des sciences sociales, No. 133, Aout 1992, pp. 433-451. 
Samuel Huntington, How countries democratize, Political Science Quarterly, Vol. 106, No. 4, 
1991-1992, pp. 579�16. 

175 J ean-Fra,u;ois M edard, Autoritarismes et democraties en Afrique, op. eil, p. 104. 

229 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1994-2-191 https://www.inlibra.com/de/agb - Open Access - 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1994-2-191
https://www.inlibra.com/de/agb
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


de l'autoritarisme. L'hypothese d'une restauration autoritaire est envisagee176 . Elle est

fondee. L'enjeu liberal sous !es tropiques comme ailleurs dependra de la dynamique 

sociale. Au Japon, la revolution du Meiji a travers l'importance des modeles occidentaux 

etait a 1 'origine une modalite de modernisation conservatrice, du retablissement du systeme 

archai:que anterieur177 . Neanmoins, eile a declenche une dynamique de progres multi­

dimensionnel permettant d'integrer la modernite. L'action reciproque des forces liees a la 

longue dure.e autoritaire et de celles appuyees par l'instant liberal est rebelle a double 

illusion de l'ineluctabilite ou de l'impossibilite liberalesl 78 . Elle denote de la recherche 

d'un nouvel &j_uilibre par la plupart des regimes politiques d' Afrique noire. Le post-mono­

lithisme semble abriter !es Etats emergents ou composes qui ne sont ni totalement autori­

taires, ni totalement liberaux. 

176 Achille Mbembe, Traditions de l'autoritarisme et problemes de gouvemement en Afrique subsaha­
rienne, op. cit., pp. 37-64. 

111 Hershel W ebb, The japanese institution in the Tokugawa period, New Y orte 1968. Bertrand Badie, 

L'Etat importe, Paris 1992, pp. 134-136. 
118Renl Lemarchand, Africa's troubles transitions, Journal of Democracy, Vol. 3, No. 4, Octobre 

1992, pp. 98-108. Yves A. Faure, Sur la demoaatisation en Cöte d'lvoire: passe et present, Annee 
Africaine 1990-199 1, p. 15 1. 
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The Dynamlcs of Clvlllzatlon of the State and of the Generation of Baroque Polltlcs In 

Black Afrlca 

By Luc Sindjoun 

The current political changes in francophone Black Africa have deep repercussions in thc 

constitutional order, respite the permanence of certain inhibitants of democratic devclop­

ment. In fact, francophone Black Africa seems to be the showground of the emergencc of a 

janus-headed State, piecing together in a chaotic way the long authoritarian continuance 

and the liberal instant. In the frarnework of this article, it will be attempted to relativize the 

paradigm of the historicity of authoritarianism in light of the most recent political 

tendencies in Africa, and to confme the paradigm of liberal optimism, being aware of thc 

inherent difficulty of an absolute fracture on the socio-political field This accounts for the 

pertinence of the epistemology of baroque politics. 

The Puerto Rlcan Status Issue 

By Ulrich Fanger 

The question of eventual independence for Puerto Rico has been a politically sensitive issue 

for over 50 years. In response to the quest for a definitive settlement. the Puerto Rican 

electorate has twice been called to a referendum in order to determine thc international 

status of the island; previously, six vote calls since 1898, as weil as two specific plcbiscites 

(in 1970 and 1991) had had the sovereignty question as their central issue. 

The present article traces the constitutional development of the island on its way towards 

commonwealth status (established in 1950) and examines the political devclopmenL�. both 

on the domestic and the international scene, that were instrumental in bringing the status 

debate to the forefront again. Particular attention is devoted to the various consecutive 

proposals pul forward over the years to redefine the statutory bond between Puerto Rico 

and the U.S. mainland, and to the reasons why they were rejccted 
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